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RESULTATS PROVISOIRES
DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

MINISTERE DE LA CULTURE DES ARTS ET DU TOURISME!
Manifestation d’intérêt N°2023-01/MCCAT/SG/DMP du 06/02/2023 relative au suivi contrôle des travaux de réhabilition du bâtiment 

administratif et des appâtâmes du Secrétariat Technique de la Semaine Nationale de la Culture (ST-SNC) 
Date d’ouverture : 23/02/2023. Nombre de plis reçus : neuf (09). Financement : compte RITC, gestion 2023. 

Publication de l’avis  de la  manifestation d’intérêt: Quotidien des Marchés Publics n°3549 du mercredi 08 février 2023.!

Reference 
similaires 
10 points!

Conformité du 
plan de travail  

et de la 
méthodologie/ 

TDR 
40 points!

Chef d’équipe 
(BAC+5) en 
génie civil,5 

ans 
d’expérience 
et 2 projets 
similaires 
20 points!

Technicien 
supérieur en 

génie civil 
(BAC+2), 

5aans 
d’expérience 
et 2 projets 
similaire au 
même poste 

15 points!

Technicien 
supérieur en 

génie civil 
(BAC+2) option 

structure 
métallique,5ans 

d’expérience et 2 
projets similaires 
au même poste 

15 points!

Rang! Candidats!

1ère 
réf 
5!

2ème 
réf 
5!

A.T.M 
20!

P.T 
10!

Org 
10!

Dip 
4!

Exp 
4!

2P.S 
12!

Dip 
3!

Exp 
3!

2P.S 
9!

Dip 
3!

Exp 
3!

2 PS 
9!

Note 
obtenue 
sur 100!

Observations!

8ème !
Groupement 
MASSIVE 
DYNAMIQUE/CAURI 

5! 5! 15,25! 5! 7,5! 4! 4! 12! 3! 3! 9! 3! 3! 9! 87,75! Conforme!

2ème! B2I SARL/BECAT-
GC 5! 5! 17,25! 7,75! 8! 4! 4! 12! 3! 3! 9! 3! 3! 9! 93! Conforme!

6ème ! CETIS 5! 5! 16,25! 7,75! 7! 4! 4! 12! 3! 3! 9! 3! 3! 9! 91! Conforme!
7ème!

GEANT 
INGENIEURS 
CONSEILS!

5! 5! 16,25! 7,25! 7! 4! 4! 12! 3! 3! 9! 3! 3! 9! 90,5! Conforme 

3ème! MEMO SARL 5! 5! 16! 7,75! 8,25! 4! 4! 12! 3! 3! 9! 3! 3! 9! 92! Conforme!

1er Groupement 
KIS/GEFA 5! 5! 17! 8,25! 8,5! 4! 4! 12! 3! 3! 9! 3! 3! 9! 93,75! Conforme!

4ème TA-IC/AVET 5! 5! 16,5! 7,25! 7,75! 4! 4! 12! 3! 3! 9! 3! 3! 9! 91,5! Conforme!

5ème Groupement CET-
BTPSERVICE/2AIC 5! 5! 16,25! 7,5! 7,5! 4! 4! 12! 3! 3! 9! 3! 3! 9! 91,25! Conforme!

Non 
classé 

Groupement 
UIC/INTEGRALE IC 5! 5! 15! 4,75! 4,5! 4! 4! 0! 3! 3! 0! 0! 0! 0! 48,25!

Non Conforme : 
n’a pas obtenu le 

minimum de 
points requis 

(70/100) ; 
-Le  chef de 

mission n’a pas les 
02 expériences 

similaires dans le 
même poste ; 
-Le technicien 

supérieur en génie 
civil proposé n’a 

pas les 02 
expériences 

similaires dans le 
même poste ; 

-N’a pas proposé 
de technicien 

supérieur en génie 
civil option structure 

métallique.!
Conformément à la méthode de sélection de la manifestation d’intérêt, le groupement KIS/GEFA est retenu pour la suite de la procédure.!

!!



E LA PROSPECTIVE 
Demande de Prix à Commandes N°2023-0003/MEFP/SG/DMP du 30/01/2023 pour la fourniture de pause-café, pauses-déjeuner  

à Ouagadougou au profit de la DGCOOP 
 du jeudi 02/02/2023 

 
-000076/MEFP/SG/DMP du 07/02/2023 

Date de dépouillement : 14/02/2023    Date de délibération : 16/02/2023 Nombre de plis : 13 

Soumissionnaires 

Montants lus 
(FCFA HTVA) 

Montants corrigés 
(FCFA HTVA) 

Montants lus 
(FCFA TTC) 

Montants corrigés 
(FCFA TTC) Observations 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

Festin du 
Terroir 

13 920 000 18 560 000 13 920 000 18 560 000 15 312 000 20 416 000 15 312 000 20 416 000 Conforme 

TINEPRO 12 379 200 16 505 600 12 379 200 16 505 600 - - - - Conforme 

Etablissement la 
Grace Divine 

12 489 600 16 652 800 12 489 600 16 652 800 13 738 560 18 318 080 13 738 560 18 318 080 Conforme 

EMP SARL 12 388 800 16 518 400 12 388 800 16 518 400 13 627 680 18 170 240 13 627 680 18 170 240 Conforme 

ENAF 12 480 000 16 640 000 12 480 000 16 640 000 13 728 000 18 304 000 13 728 000 18 304 000 Conforme 

Golden 
Restaurant 

12 264 000 16 352 000 12 264 000 16 352 000 13 490 400 17 987 200 13 490 400 17 987 200 

Non conforme : 
Offre évaluée 

anormalement basse. Le 
montant de la 

soumission est inférieur 
au seuil minimum de 
0.85M qui est de 17 
989 955 FCFA TTC. 

BATH Services 12 240 000 16 320 000 12 240 000 16 320 000 - - - - 

Non conforme : 
Offre évaluée 

anormalement basse. Le 
montant de la 

soumission est inférieur 
au seuil minimum de 
0.85M qui est de 17 
989 955 FCFA TTC. 

Buvette 
Restaurant chez 

Louisia 
13 584 000 18 112 000 13 584 000 18 112 000 - - - - 

Non conforme : 
Offre évaluée 

anormalement basse. Le 
montant de la 

soumission est inférieur 
au seuil minimum de 
0.85M qui est de 17 
989 955 FCFA TTC. 

KHADHY 12 064 800 16 086 400 12 064 800 16 086 400 - - - - 

Non conforme : 
Offre évaluée 

anormalement basse. Le 
montant de la 

soumission est inférieur 
au seuil minimum de 
0.85M qui est de 17 
989 955 FCFA TTC. 

WOURE 
Services 

12 358 800 16 478 400 12 358 800 16 478 400 13 594 680  18 126 240 13 594 680  18 126 240 Conforme 

Saint Raphael 
SARL 

12 540 000 16 720 000 12 540 000 16 720 000 12 690 480 18 392 000 13 794 000 18 392 000 

Conforme : 
Correction suite à un 
rabais de 8% proposé 

uniquement au montant 
minimum sans 

maximum 
Or, selon les termes de 

la circulaire N°2020-
0030/ARCOP/CR/ZNMR 

du 03/09/2020, tout 
rabais pour être pris en 

compte, doit être 
appliqué aux montants 
minimum et maximum. 

MEL SERVICE 12 300 000 16 400 000 12 300 000 16 400 000  13 530 000 18 040 000 13 530 000 18 040 000 Conforme 

LYN Services 12 184 800 16 246 400 12 184 800 16 246 400 13 403 280 17 871 040 13 403 280 17 871 040 

Non conforme : 
Offre évaluée 

anormalement basse. Le 
montant de la 

soumission est inférieur 
au seuil minimum de 
0.85M qui est de 17 
989 955 FCFA TTC. 

Attributaire 
Mel Service pour un montant minimum TTC de treize millions cinq cent trente milles (13 530 000) FCFA et un montant 

maximum TTC de dix-huit 
commande. 
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******************************************************************************************************************************************************
***************************************************************************************************************
*
******************************************************************************************************

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 
Demande de prix N°2023_002 /MEMC/SG/DMP du 31 janvier 2023 pour l’acquisition et installation de climatiseurs au profit du Ministère de 

l’Energie, des Mines et des Carrières -  Référence publication de l’avis : Quotidien N° 3547 du lundi 06 février 2023. 
Source de financement : Fonds d’Equipement 2023 - Date de dépouillement : 15 février 2023 - Nombre de soumissionnaires : vingt (20). 

Référence de la convocation de la CAM : lettre N°2023-35/MEMC/SG/DMP du 08 février 2023. 
Toute offre financière TTC inférieure à 0,85M est déclarée anormalement basse. 

Toute offre financière TTC supérieure à 1,15M est déclarée anormalement élevée. 
E= !"#"""#"""#$#######"%&'#(#)*#"""#"""#$###"%+,#(#)"#-.!#/!0#$#1#(#-*#-.!#/!0#$#"%*.1#(#-+#").#*+0#$#)%).1#(#!-#+/-#"-* 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations  
RANG 

MaP Solutions 20 000 000 - 20 000 000 23 600 000 
Conforme mais l’offre est anormalement basse. Le 
montant de l’offre 23 600 000 est inférieur au seuil 
minimum 24 015 847.  

Offre 
écartée 

Promo NAFDA 20 780 000 - 20 780 000 24 520 400 Conforme  4ème 
STGE Sarl - 25 901 000 21 950 000 25 901 000 Conforme  6ème 
NITRAM Sarl - 26 000 710 22 034 500 26 000 710 Conforme  7ème 
GLOBAL TRADING 
NEGOCE (GTN) 20 512 500 - 20 512 500 24 204 750 Conforme  1er 

2M Distributions Services 20 762 750 - 20 762 750 24 500 045 Conforme  3ème 

Proxitec International SA - 25 488 000 21 600 000 25 488 000 

Deux (02) manœuvres proposés au lieu de trois (03) 
demandés car SAWADOGO W. A. Elisée est conducteur 
donc ne peut plus être compté parmi les manœuvres. 
Non qualifiée 

Non 
conforme 

SOPOLYB - 29 500 000 25 000 000 29 500 000 

Diplôme fourni non conforme (CAP en électromécanique 
fourni pour le chef d’atelier en lieu et place de BEP en 
électricité et froid demandé) 
Non qualifiée 

Non 
conforme 

 

ACIFEB Sarl - 25 193 000 21 350 000 25 193 000 Conforme  5ème 

BUREDIS Sarl 23 995 000 - 23 995 000 28 314 100 L’origine des climatiseurs à l’item 1 (12000 BTU/h) n’a 
pas été précisée. Non qualifiée 

Non 
conforme 

GENERAL BUSINESS 
SERVICES Sarl - 28 000 220 23 729 000 28 000 220 Conforme  10ème 

ETS. KM Distribution - 28 084 000 23 800 000 28 084 000 Conforme # 12ème 
ABM 
Expertise Africa 22 600 000 26 668 000 22 600 000 26 668 000 Conforme  8ème 

RAGUIDI Services 20 035 000 - 20 035 000 23 641 300 
Conforme mais l’offre est anormalement basse. Le 
montant de l’offre 23 641 300 est inférieur au seuil 
minimum 24 015 847.  

Offre 
écartée 

SATURN Gechaft 23 250 000 27 435 000  23 250 000 27 435 000  A proposée à l’item 3 (24000 BTU/h) une puissance de 
1,5 CV inférieur à 3 CV demandées. Non qualifiée 

Non 
conforme 

GLOBAL SAMY Sarl - 28 030 900 33 076 462 28 030 900 Conforme  11ème 

KE. DISTRIBUTION - 23 924 500 20 275 000 23 924 500 
Conforme mais l’offre est anormalement basse. Le 
montant de l’offre 23 924 500 est inférieur au seuil 
minimum 24 015 847.  

Offre 
écartée 

ELTINO 
TELECOMUNICATION 
BUSINESS 

24 250 000 - 24 250 000 28 615 000 
• un seul manœuvre proposé au lieu de trois demandés ;  
• attestation de travail non fournie pour le manœuvre 
proposé. Non qualifiée 

Non 
conforme 

 
SOPABUCE 20 575 000 24 278 500 20 575 000 24 278 500 Conforme  2ème 
Pengr Wend Business 
Center Sarl - 27 975 322 23 707 900 27 975 322 Conforme  9ème 

Attributaire 

A l’issue de ses travaux, prenant en compte les résultats des analyses technique et financière, la Commission 
retient comme attributaire le soumissionnaire GLOBAL TRADING NEGOCE (GTN) pour la demande de prix 
N°2023-002/MEMC/SG/DMP du 31 janvier 2023 relative à l’acquisition et l’installation de climatiseurs au profit du 
Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières pour un montant HTVA de vingt-trois millions cinq-cent 
quarante mille (23 540 000) F CFA avec une augmentation!sur la quantité de l’item 2 qui passe de cinq (05) à 
douze (12) soit une augmentation de 12,86% du montant initial pour un délai d’exécution de trente (30) jours. 
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OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS 
Publication rectificative de la demande de prix n° 2023-02/MSHP/SG/OST/DG/PRM pour la fourniture de pauses café et pauses déjeuner 

au profit de l’OST. Financement : Budget OST 2023. Convocation de la CAM : N°2023-02/MSHP/SG/OST/DG/PRM du 26/01/2023.  
Date d’ouverture des plis:30 janvier 2023. Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n° 3536 du vendredi 20/01/2023.  

Nombre de lots : trois (03). Nombre de soumissions : 
• Lot 1 : la fourniture de pauses café et pauses déjeuner au profit de l’OST (Ouagadougou et environs) : sept(07) 
• Lot 2 : la fourniture de pauses café et pauses déjeuner au profit de l’OST (Bobo-Dioulasso et environs) : deux(02) 
• Lot 3 : la fourniture de pauses café et pauses déjeuner au profit de l’OST (Koudougou et environs) : six(06) 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT  LU EN 
FCFA MONTAN CORRIGE OBSERVATIONS 

Lot 1 : la fourniture de pauses café et pauses déjeuner au profit de l’OST (Ouagadougou et environs) 

TINEPRO Min : 6 450 000 HTVA 
Max : 13 545 000 HTVA 

Min : 6 450 000 HTVA 
Max : 13 545 000 HTVA 

Conforme 1er   
 

WOURE SERVICES 
RESTAURANT 

Min : 6 381 000 HTVA 
Max : 13 400 100 HTVA  
Min : 7 019 100 TTC 
Max : 14 740 110 TTC 

_ 
Le soumissionnaire WOURE SERVICES RESTAURANT n’a pas 
joint de lettres de soumission à son offre.  

Non  Conforme  

ROSALIE SERVICE 

Min : 6 850 000 HTVA 
Max : 14 385 000 HTVA  
Min : 7 535 000 TTC 
Max : 15 823 500 TTC 

Min : 6 850 000 HTVA 
Max : 14 385 000 HTVA  
Min : 7 535 000 TTC 
Max : 15 823 500 TTC 

Conforme 3ème 

ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE(BADO 

Danièle Pélagie) 

Min : 6 460 000 HTVA 
Max : 13 566 000 HTVA  
Min : 7 106 000 TTC 
Max : 14 922 600 TTC 

Min : 6 460 000 HTVA 
Max : 13 566 000 HTVA  
Min : 7 106 000 TTC 
Max : 14 922 600 TTC 

Conforme 2ème 

VISION SERVICES Min : 6 960 000 HTVA 
Max : 14 616 000 HTVA 

Min : 6 960 000 HTVA 
Max : 14 616 000 HTVA Conforme 4ème 

MAELORN SERVICES 
SARL 

Min : 6 785 000 HTVA 
Max : 12 075 000 HTVA _ 

Il a été constaté que MAELORN SERVICES SARL ne dispose pas 
d’une autorisation d’exploiter un restaurant. De plus l’offre de 
MAELORN a été écartée parce que sans correction, le montant 
minimum hors TVA mentionné dans sa lettre de soumission diffère 
de celui figurant sur la facture pro-forma et ce, conformément à la 
circulaire  n°2020-30/ARCOP/CR du 03/09/2020 portant modalités 
d’appréciation des rabais non conditionnels dans les marchés à 
commande et des incohérences dans les offres et propositions.  

Non  Conforme  

JODIS SARL 

Min : 6 414 000 HTVA 
Max : 13 469 400 HTVA  
Min : 7 055 400 TTC 
Max : 14 816 340 TTC 

Min : 6 414 000 HTVA 
Max : 13 469 400 HTVA  
Min : 7 055 400 TTC 
Max : 14 816 340 TTC 

Offre anormalement basse 

ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE Lot1 : TINEPRO 
Montant : Six millions quatre cent cinquante mille (6 450 000) francs CFA HTVA minimum et un montant maximum de quinze millions 

cinq cent soixante-quatorze mille cinq cent dix (15 574 510) francs CFA HTVA, après une augmentation de 14,98%. 
Délai d’exécution : Trente (30) jours par commande durant l’année budgétaire 2023. 

Lot 2 : la fourniture de pauses café et pauses déjeuner au profit de l’OST (Bobo-Dioulasso et environs)  

NADO MULTI SERVICE 

Min : 4 287 500 HTVA 
Max 8 437 500 HTVA  
Min : 4 716 250 TTC 
Max : 9 281 250 TTC 

Min : 4 287 500 HTVA 
Max 8 437 500 HTVA  
Min : 4 716 250 TTC 
Max : 9 281 250 TTC 

Conforme 1er   
 

CROSSROADS CAFE 
Min : 4 855 000 HTVA 
Max 9 625 000 HTVA  
 

Min : 4 0755 000 HTVA 
Max 8 000 000 HTVA  
 

Erreur de calcul sur les montants minimum et maximum à l’item1 et 
2(Item1 : 1 950 000 et 3 750 000 au lieu 1 105 000 et 2 125 
000)(Item2 : 2 125 000 et 4 250 000 au lieu de 3 750 000 et 
7 500 000). D’où une variation de – 780 000 au minimum (-16,07%)  
et -1 625 000 au maximum(-16,88%). Cela écarte l’offre 
conformément à la  circulaire n°2020-30/ARCOP/CR du 
03/09/2020 relative aux modalités d’appréciation des rabais non 
conditionnels dans les marchés à commande et des incohérences 
dans les offres et propositions.  

Offre écartée 
ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE Lot2: NADO MULTI SERVICE 

Montant : Quatre millions sept cent seize mille deux cent cinquante (4 716 250) francs CFA TTC minimum et un montant maximum de 
dix millions six cent soixante-quatre mille cinq cents (10 664 500) francs CFA TTC, après une augmentation de 14,90%. 

Délai d’exécution : Trente (30) jours par commande durant l’année budgétaire 2023. 
Lot 3 : la fourniture de pauses café et pauses déjeuner au profit de l’OST (Koudougou et environs)  

LES DELICES DE 
KOUDOUGOU 

Min : 3 200 000 HTVA 
Max : 6 360 000 HTVA  

Min : 3 200 000 HTVA 
Max : 6 360 000 HTVA  

Conforme 2ème   
 

ENTREPRISE LA 
TRINITE MONICA 

Min : 2 825 600 HTVA 
Max : 5 615 880 HTVA  

Min : 2 825 600 HTVA 
Max : 5 615 880 HTVA  

Conforme 1er   
 

OSWE SERVICE  Min : 2 500 000 HTVA 
Max : 4 968 750 HTVA  

Min : 2 500 000 HTVA 
Max : 4 968 750 HTVA  

Offre anormalement basse 
 

ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE(BADO 

Danièle Pélagie) 

Min : 2 570 000 HTVA 
Max 5 107 875 HTVA  
Min : 2 827 000 TTC 
Max : 5 618 663 TTC 

Min : 2 570 000 HTVA 
Max 5 107 875 HTVA  
Min : 2 827 000 TTC 
Max : 5 618 663 TTC 

Offre anormalement basse 
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WOURE SERVICES 
RESTAURANT 

Min : 2 636 400 HTVA 
Max : 5 239 845 HTVA  
Min : 2 900 040  TTC 
Max : 5 763 830 TTC 

_ 

Le soumissionnaire WOURE SERVICES RESTAURANT n’a pas 
joint de lettres de soumission à son offre. 
Absence d’un document localisant le restaurant à Koudougou. 
Nous notons aussi l’absence d’un certificat de salubrité délivrée par 
une autorité compétente et valable pour la ville de Koudougou. 
Celui joint est délivré par la commune de Ouagadougou et a été 
délivré le 17/01/2022 pour une validité d’un an. Il est donc expiré.   

Non  Conforme  

TINEPRO Min : 2 580 000 HTVA 
Max : 5 127 750 HTVA  _ 

Pour TINEPRO, nous notons aussi l’absence d’un document 
localisant le restaurant à Koudougou. Il n’existe pas également un 
certificat de salubrité délivrée par une autorité compétente et 
valable pour la ville de Koudougou. Celui joint est délivré par la 
commune de Ouagadougou pour l’inspection du restaurant situé au 
secteur N°43. 

Non  Conforme 
ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE Lot3: ENTREPRISE LA TRINITE MONICA 

Montant : Deux millions huit cent vingt-cinq mille six cents (2 825 600) francs CFA HTVA minimum et un montant maximum de six 
millions quatre cent cinquante-cinq mille huit cent quatre-vingt (6 455 880) francs CFA HTVA, après une augmentation de 14,96%.            

Délai d’exécution : Trente (30) jours par commande durant l’année budgétaire 2023. 
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CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 
Appel d’offres ouvert accéléré (marché à commandes) N°2023-0001/MESRI/SG/CNRST/DG/PRM du 19/02/2023 pour la livraison de pause-café, 
déjeuner et de l’eau au profit du Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique; Financement : Budget du CNRST, Gestion 2023 ; 
Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3545 du jeudi 02 Février 2023; Nombre de plis reçus : 18 ; date d’ouverture des plis : jeudi 

16 février 2023 ; Nombre de lots : 05 ; date de délibération : 23 février 2023. 
Lot 1 : Livraison de pause-café, pause déjeuner et de l’eau au profit du centre national de recherche scientifique et technologique à Ouagadougou 

et Ziniaré. 
Montants lus 

en F CFA 
Montants corrigés  

en F CFA 

Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Montant de 
l’attributaire 

(MA) doit être 
compris entre 

85%M! 
MA!115%M 

M = 32 059 254 
donc  

27 250 366 
!MA!36 868 143      

Observations 

ETABLISSEMENT 
LA GRACE DIVINE 
(BADO Daniele 
pélagie) 

Min : 1 373 000 
Max : 25 400 500 

Min : 1 510 300 
Max : 27 940 550 

Min : 1 368 000 
Max : 25 308 000 

Min : 1 504 800 
Max : 27 838 800 Offre raisonnable  

Conforme 
Prix unitaires en lettre 
différents des prix unitaires en 
chiffre des items. La correction 
a entrainé une variation de 
0 ,36% 

LYN SERVICES - Min : 1 140 040 
Max : 27 195 740 

Min : 1 336 400 
Max : 24 723 400 

Min :1 470 040 
Max :27 195 740 

Offre non prise en 
compte 

Non conforme  
Erreur de calcul sur le montant 
total minimum, la correction a 
entrainé une variation de 29%.  

ENAF Min : 1 345 000 
Max : 24 882 500 

Min : 1 479 500 
Max : 27 370 750 

Min : 1 345 000 
Max : 24 882 500 

Min : 1 479 500 
Max : 27 370 750 

Offre non prise en 
compte 

Non conforme  
Offre non prise en compte pour 
absence de personnel  

TINEPRO Min : 1 348 000 
Max : 24 938 000 - Min : 1 348 000 

Max : 24 938 000 
Min : 1 482 800 
Max :27 431 800 Offre raisonnable Conforme 

Application de la TVA à 10% 

NOAH’S MARKET - Min : 1 553 200 
Max : 28 734 200 

Min : 1 412 000 
Max : 26 122 000 

Min : 1 553 200 
Max :28 734 200 Offre raisonnable Conforme 

 
ENTREPRISE 
MULTI-PRESTA 
SARL 

- Min : 1 494 680 
Max : 27 651 580 

Min : 1 358 800 
Max : 25 137 800 

Min : 1 494 680 
Max : 27 651 580 Offre raisonnable Conforme 

ROSALIE 
SERVICE - Min : 1 496 000 

Max : 27 676 000 
Min : 1 342 000 

Max : 24 827 000 
Min : 1 476 200 

Max : 27 309 700 Offre raisonnable 

Conforme :  Prix unitaire en 
lettres différents du prix unitaire 
en chiffre à l’item 3. La 
correction a entrainé une 
variation de 1 ,32% 

ENTREPRISE 
SANGARE NAZI 
DOMINGO 

Min : 1 314 800 
Max : 24 323 800 

Min : 1 446 280 
Max : 26 756 180 

Min : 1 314 800 
Max : 24 323 800 

Min : 1 446 280 
Max : 26 756 180 

Offre 
anormalement 
basse   

Non Conforme 

HARMONIE 
SERVICE 

Min : 1 325 400 
Max : 24 519 900 

Min : 1 457 940 
Max : 26 971 890 

Min : 1 325 400 
Max : 24 519 900 

Min : 1 457 940 
Max : 26 971 890 

Offre 
anormalement 
basse   

Non conforme 

BATH SERVICES  Min : 1 344 000 
Max : 24 864 000 - Min : 1 344 000 

Max : 24 864 000 
Min : 1 478 400 

Max : 27 350 400 Offre raisonnable Conforme 
 Application de la TVA à 10% 

WOURE 
SERVICES(RESTA
URANT) 

- Min : 1 480 140 
Max : 27 382 590 

Min : 1 343 400 
Max : 24 852 900 

Min : 1 477 740 
Max :27 338 190 Offre raisonnable 

Conforme 
Harmonisation de la valeur de 
la TVA à 10% 

SOCIETE SAINT 
RAPHAEL - Min : 1 432 813 

Max : 27 468 430 
Min : 1 349 800 

Max : 24 971 300 
Min : 1 484 780 

Max : 27 468 430 Offre raisonnable 

Conforme : Rabais non 
conforme à la circulaire 
n°2020-030/ARCOP/CR/znmr 
du 03/09/2020 par conséquent 
non prise en compte 

KADISS MULTI- 
SERVICES 

Min : 2 220 000 
Max : 24 790 000 - Min : 1 340 000 

Max : 24 790 000 
Min : 1 474 000 

Max : 27 269 000 
Offre non prise en 
compte 

Non conforme  
Erreur de calcul sur le 
minimum, variation 39 ,64% 
Application de la TVA à 10% 
Prix unitaires des items non 
équilibrés 

TERRASSE 
ROUGE - Min : 1 634 300 

Max : 30 234 550 
Min : 1 286 000 

Max : 23 791 000 
Min : 1 414 600 

Max : 26 170 100 

Offre 
anormalement 
basse   

Non Conforme : Le prix unitaire 
de la pause-café en lettre 
différent du prix unitaire en 
chiffre, variation 13,44% 

FESTIN DU 
TERROIR  - Min : 1 606 000 

Max : 29 711 000 
Min : 1 460 000 

Max : 25 191 818 
Min : 1 606 000 

Max : 29 711 000 Offre raisonnable Conforme 

PRESTIGE RESTO 
ET SERVICE 
TRAITEUR 

- Min : 1 551 000 
Max : 28 693 500 

Min : 1 410 000 
Max : 26 085 000 

Min : 1 551 000 
Max :28 693 500 Offre raisonnable Conforme 

Attributaire provisoire : ROSALIE SERVICE pour un montant minimum de un million quatre cent soixante-seize mille deux cents (1 476 200) 
FCFA TTC et un montant maximum de vingt-sept millions trois cent neuf mille sept cents (27 309 700) FCFA TTC avec un délai d’exécution 
l’année budgétaire 2023. 
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Lot 2 : Livraison de pause-café, pause déjeuner et de l’eau au profit du centre national de recherche scientifique et technologique à 
Bobo Dioulasso et Koudougou. 

Montants lu en francs CFA Montants corrigés en francs CFA 

Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Montant de 
l’attributaire 

(MA) doit être 
compris entre 

85%M! 
MA!115%M 

M = 9 143 344 
donc  

7 771 842 
!MA!10 514 846!

Observations 

ROSALIE 
SERVICE - 

Min : 709 500 
Max :  

8 059 920 

Min : 645 000 
Max : 7 327 200 

Min : 709 500 
Max : 8 059 920 

Offre raisonnable Conforme 

BUVETTE-
RESTAURANT 
CHEZ LOUISIA  

Min : 700 000 
Max : 

 7 952 000 
- Min : 650 500 

Max : 7 389 680 
Min : 715 550 

Max :  8 128 648 
Offre raisonnable 

Conforme 
 Montant en lettre différent du 
montant en chiffre à l’item 1 
variation 7,07% 

HARMONIE 
SERVICE 

Min : 609 000 
Max :  

6 918 240 

Min : 669 900 
Max :  

7 610 064 

Min : 609 000 
Max : 6 918 240 

Min : 669 900 
Max : 7 610 064 

Offre 
anormalement 

basse"
Non conforme 

WOURE 
SERVICES(RESTA
URANT) 

-  
Min : 705 036 

Max : 8 009 198 
Min : 639 850 

Max : 7 268 696 
Min : 703 835 

Max : 7 995 566 
Offre raisonnable" Harmonisation de la valeur de 

la TVA à 10% 

ESPACE MORENE 
YI WÔREGA 

Min : 625 000 
Max :  

7 100 000 
- Min : 600 000 

Max : 6 816 000 
Min : 660 000 

Max : 7 497 600 

Offre 
anormalement 

basse"

Non conforme 
 Prix unitaire pause déjeuner 
en lettre (3750) différent de 
celui en chiffre (4000) variation 
5,6% 

Attributaire provisoire : WOURE SERVICES (RESTAURANT) pour un montant minimum de sept cent trois mille huit cent trente-cinq 
(703 835) FCFA TTC et un montant maximum de sept millions neuf cent quatre-vingt-quinze mille cinq cent soixante-six (7 995 566) 
FCFA TTC avec un délai d’exécution l’année budgétaire 2023.!
Lot 3 : Livraison de pause-café, pause déjeuner et de l’eau au profit de la Direction de l’Institut de la Recherche en Science de la Santé 

(IRSS) à Ouagadougou, Koudougou et Ziniaré. 
Montants lu en francs CFA Montants corrigés en francs CFA 

Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Montant de 
l’attributaire 

(MA) doit être 
compris entre 

85%M! 
MA!115%M 

M = 5 912 965 
donc  

5 026 021!MA! 
6 799 910  

Observations 

ETABLISSEMENT 
LA GRACE DIVINE 
(BADO Daniele 
pélagie) 

Min : 1026 000 
Max : 4 726 440 

Min : 1 128 600 
Max : 5 199 084 

Min : 1 026 000 
Max : 4 726 440 

Min : 1 128 600 
Max : 5 199 084 

Offre raisonnable Conforme 

ENAF" Min : 1 001 250 
Max : 4 612 425 

Min : 1 101 375 
Max :  073 667,5 

Min : 1 001 250 
Max : 4 612 425 

Min : 1 101 375 
Max : 5 073 668 

Offre raisonnable Conforme 

TINEPRO"
Min : 1 008 750 
Max : 4 646 975 

-" Min : 1 008 750 
Max : 4 646 975 

Min : 1 109 625 
Max : 5 111 673 

Offre raisonnable Conforme 
Application de la TVA à 10% 

ENTREPRISE 
MULTI-PRESTA 
SARL"

- Min : 1 114 740 
Max : 5 135 236"

Min : 1 013 400 
Max : 4 668 396 

Min : 1 114 740 
Max : 5 135 236 

Offre raisonnable Conforme 

HARMONIE 
SERVICE"

Min : 948 000 
Max : 4 367 120 

Min : 1 042 800 
Max : 4 803 832"

Min : 948 000 
Max : 4 367 120 

Min : 1 042 800 
Max : 4 803 832 

Offre 
anormalement 

basse  
Non conforme  

WOURE 
SERVICES(RESTA
URANT)"

- 
Min : 1 115 517 

Max :  
5 138 815 

Min : 1 012 470 
Max : 4 664 112 

Min : 1 113 717 
Max : 5 130 523 

Offre raisonnable 
Conforme 
Harmonisation de la valeur de 
la TVA à 10%!

KADISS MULTI- 
SERVICES"

Min : 990 000 
Max : 4 560 600 

- Min : 990 000 
Max : 4 560 600 

Min : 1 089 000 
Max : 5 016 660 

Offre 
anormalement 

basse 

Non conforme 
Application de la TVA à 10% 
Prix unitaires des items non 
équilibrés"

PRESTIGE RESTO 
ET SERVICE 
TRAITEUR"

- Min : 1 039 500 
Max :4 788 630 

Min : 945 000 
Max : 4 353 300 

Min : 1 039 500 
Max :4 788 630 

Offre 
anormalement 

basse  
Non Conforme 

Attributaire provisoire : ENAF pour un montant minimum d’un million cent un mille trois cent soixante-quinze (1 101 375) FCFA TTC et cinq 
millions soixante-treize mille six cent soixante-huit (5 073 668) FCFA TTC avec un délai d’exécution l’année budgétaire 2023. 



$"
"

"
"

Lot 4 : Livraison de pause-café, pause déjeuner et de l’eau au profit de la Direction régionale de l’Institut de la Recherche en Science de 
la Santé (IRSS) à Bobo Dioulasso. 

Montants lu en francs CFA Montants corrigés en francs CFA 

Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Montant de 
l’attributaire 

(MA) doit être 
compris entre 

85%M! 
MA!115%M 
M = 912 246 

donc 
775 409!MA! 

1 049 083 

Observations 

ENAF Min : 280 125 
Max : 709 650 

Min : 308 137,5 
Max :780 615 

Min : 280 125 
Max : 709 650 

Min : 308 138 
Max :780 615 Offre raisonnable Conforme  

PRESTIGE RESTO 
ET SERVICE 
TRAITEUR 

- Min : 336 000 
Max : 852 720 

Min : 306 000 
Max :775 200 

Min : 336 600 
Max : 852 720 

Offre non prise en 
compte 

Non conforme 
Différence entre les montants 
de la lettre de soumission 
(336 000) et le bordereau des 
prix (336 600) 

Attributaire provisoire : ENAF pour un montant minimum de trois cent huit mille cent trente-huit (308 138) FCFA TTC et un montant maximum 
de sept cent quatre-vingt mille six cent quinze (780 615) FCFA TTC avec un délai d’exécution l’année budgétaire 2023. 
Lot 5 : Livraison de pause-café, pause déjeuner et de l’eau au profit de la Direction régionale de l’Institut de la Recherche en Science de 

la Santé (IRSS) à Nanoro. 
Montants lu en francs CFA Montants corrigés en francs CFA 

Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Montant de 
l’attributaire 

(MA) doit être 
compris entre 

85%M! 
MA!115%M 

Observations 

ENAF Min : 373 500 
Max : 1 064 475 

Min : 410 850 
Max :1 170 922,5 - - - 

Non Conforme 
Offre non prise en compte pour 
absence de personnel  

ESPACE MORENE 
YI WÔREGA"

Min : 378 000 
Max : 1 077 300 - - - - 

Non Conforme 
La caution de soumission 
(30 000) fournie est inférieure à 
celle demandée (40 000) par le 
dossier 

Attributaire provisoire : INFRUCTUEUX 

"
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NEA. 

Financement : Budget ONEA, gestion 2022 - Publication : Revue des marchés publics N°3502 du 05 décembre 2022 

Budget prévisionnel : lot 1 : 34 900 000 F CFA, lot 2 : 18 408 000 F CFA, lot 3 : 70 800 000 F CFA, lot 4 : 12 508 000 F CFA,  
lot 5 : 53 985 000 F CFA, lot 6 : 17 700 000 F CFA lot 7 : 20 060 000 F CFA, lot 8 : 26 432 000 F CFA. 

 : 04/01/2023 - Nombre de plis : dix-neuf (19) - Date de délibération : 13/02/2023. 

Lot 1 : Fourniture de cinquante (50) micro-ordinateurs de bureau 
 

SOUMISSIONNAIRES 

MONTANTS EN FCFA TTC 
OBSERVATIONS 

Borne inférieure = 27 633 716  

Borne supérieure = 37 386 792 

LUS CORRIGES 

Montant HT 
Montant 

TTC 
Montant HT 

Montant 

TTC 

SUMMUM VISION SARL 25 000 000 - 25 000 000 - 

Offre non conforme  

dans son offre. 

GENERAL BUSINESS 

SERVICES SARL 
- 30 500 050 - 30 500 050 Offre conforme et classée 5ème  

BADO TRADE 

CORPORATE 

(BATRACOR) 

- 28 261 000 - 28 261 000 Offre conforme et classée 1ème   

IMPACT INFORMATIQUE  - 26 491 000 - 26 491 000 Offre anormalement basse, non conforme  

OYOLO SERVICE - 25 370 000 - 25 370 000 Offre anormalement basse, non conforme 

SOGETRAD - 24 995 000 - 24 995 000 
Offre anormalement basse, non conforme 
Le s

soumission le régime fiscal de son montant (HTVA ou TTC).  

SKD CONCEPT SARL 24 322 500 - 24 322 500 - 

Offre non conforme  

Le soumissionna  bordereau 
des prix unitaires et le cadre du bordereau pour les 

fournitures mentionnés dans le DAO. 

PREMIUM TECHNOLOGIE 

SARL 
25 140 000 29 665 200 25 140 000 29 665 200 

Offre non conforme 
Le soumissionna  bordereau 

des prix unitaires et le cadre du bordereau pour les 

fournitures mentionnés dans le DAO. 

GROUPEMENT C.R.C.G-
Burkina / SGE SARL 

25 450 000 30 031 000 25 450 000 30 031 000 Offre conforme et classée 4ème  

ABM EXPERTISES 

AFRICA 
23 956 800 28 269 024 23 956 800 28 269 024 Offre conforme et classée 2ème  

AFRIK LONNYA - 30 680 000 - 30 680 000 Offre conforme et classée 6ème  

IT PROJET - 29 500 000 - 29 500 000 Offre conforme et classée 3ème  

WOWENE IMPACT 

TECHNOLOGIES 
- 31 860 000 - 31 860 000 Offre conforme et classée 7ème  

ETS KABRE LASSANE 27 500 000 32 450 000 27 500 000 32 450 000 Offre conforme et classée 8ème  

ATTRIBUTAIRE 

BADO TRADE CORPORATE (BATRACOR), 01 BP 5470 Ouagadougou 01, Tél. : (+226) 78 00 92 00 / 74 00 92 00 

, RCCM N°BF OUA 2016 A 2802, IFU N°00074680 Z, retenu pour un montant de vingt-huit millions deux cent 

soixante un mille (28 261 000) FCFA TTC avec un délai de livraison de deux (02) mois. 

Lot 2 : Fourniture de dix (10) imprimantes lasers couleurs multifonctions, de vingt-une (21) imprimantes de bureau monochromes et de 
quarante-cinq (45) imprimantes lasers de caisse 

 

SOUMISSIONNAIRES 

MONTANTS EN FCFA TTC 
OBSERVATIONS 

Borne inférieure = 20 041 745  

Borne supérieure = 27 115 303 

LUS CORRIGES 

Montant HT 
Montant 

TTC 
Montant HT 

Montant 

TTC 

IMPACT INFORMATIQUE  - 33 187 500 - 33 187 500 Offre anormalement élevée, non conforme 

OYOLO SERVICE - 18 290 000 - 18 290 000 Offre anormalement basse, non conforme  

SOGETRAD 13 705 000 - 13 705 000 - Offre anormalement basse, non conforme  

SKD CONCEPT SARL 15 467 500 - 15 467 500 - Offre anormalement basse, non conforme  

GROUPEMENT C.R.C.G-

Burkina / SGE SARL 
59 975 000 70 770 500 59 975 000 70 770 500 Offre anormalement élevée, non conforme  

ATTRIBUTAIRE Infructueux  

Lot 03 : Fourniture et installation de six (06) imprimantes de production 
 

SOUMISSIONNAIRES 

MONTANTS EN FCFA TTC 
OBSERVATIONS 

Borne inférieure = 57 652 440 

Borne supérieure = 78 000 360 

LUS CORRIGES 

Montant HT 
Montant 

TTC 
Montant HT 

Montant 
TTC 

ETIC SARL - 64 428 000 - 64 428 000 Offre conforme et classée 2ème  

WILL. COM SARL - 58 410 000 - 58 410 000 Offre conforme et classée 1ère  

PREMIUM TECHNOLOGIE 

SARL 
52 290 000 61 702 200 52 290 000 61 702 200 

Offre non conforme   
Le soumissionna  bordereau 

des prix unitaires et le cadre du bordereau pour les 

fournitures mentionnés dans le DAO. 

ETS KABRE LASSANE 57 000 000 67 260 000 57 000 000 67 260 000 Offre conforme et classée 3ème  

ATTRIBUTAIRE 

WILL. COM SARL, 09 BP 771 Ouagadougou 09 / Tél. : (+226) 25 33 09 87 / 25 30 72 61, RCCM BF OUA 2007 B 

3780 / IFU N°00014063 G, retenu pour un montant de cinquante-huit millions quatre cent dix mille (58 410 000) 

FCFA TTC avec un délai de livraison de deux (02) mois. 
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Lot 04 : Fourniture de deux (02) scanners de production grand format, de deux (02) scanners de production petit format, de dix (10) 

onduleurs 3 KVA, de dix (10) stabilisateurs et de trois (03) vidéoprojecteurs 

 

SOUMISSIONNAIRES 

MONTANTS EN FCFA TTC 
OBSERVATIONS 

Borne inférieure = 10 767 205 
Borne supérieure = 14 567 395 

LUS CORRIGES 

Montant HT 
Montant 

TTC 
Montant HT 

Montant 

TTC 

IMPACT INFORMATIQUE  - 11 859 000 - 11 859 000 Offre conforme et classée 1ère 

BS BURKINA 11 825 000 - 11 825 000 - Offre conforme et classée 2ème  

ATTRIBUTAIRE 

IMPACT INFORMATIQUE, Tél. : (+226) 78 23 38 32 / 61 12 12 12, RCCM BF OUA 2016 A 34 74 / IFU N°00075584 
P, retenu pour un montant de onze millions huit cent cinquante-neuf mille (11 859 000) FCFA TTC avec un 

délai de livraison de deux (02) mois. 

Lot 05  ; sept (07) routeurs 

interconnexion et de trois (03) écrans KVM) 

 

SOUMISSIONNAIRES MONTANTS EN FCFA TTC OBSERVATIONS 
Borne inférieure = 55 368 943 

Borne supérieure = 74 910 923 

 
 

LUS CORRIGES 

Montant HT Montant TTC Montant HT Montant TTC 

WILL. COM SARL - 44 486 000 - 44 486 000 Offre conforme et classée 1ère  

GROUPEMENT C.R.C.G-
Burkina / SGE SARL 

128 500 000 151 630 000 128 500 000 151 630 000 Offre anormalement élevée, non conforme 

IT PROJET - 49 501 000 - 49 501 000 Offre conforme et classée 2ème 

NEURONES 
TECHNOLOGIES 

143 655 028 169 512 933 143 655 028 169 512 933 

Offre non conforme 
Le soumissionna  
bordereau des prix unitaires et le cadre du bordereau pour 
les fournitures mentionnés dans le DAO, les items y 
mentionnés ne sont pas ceux demandés par le DAO. 

ATTRIBUTAIRE 

WILL. COM SARL, 09 BP 771 Ouagadougou 09 / Tél. : (+226) 25 33 09 87 / 25 30 72 61, RCCM BF OUA 2007 B 
3780 / IFU N°00014063 G, retenu pour un montant de quarante-quatre millions quatre cent quatre-vingt-six 
mille (44 486 000) FCFA TTC avec un délai de livraison de deux (02) mois. 

giciel Autocad 

SOUMISSIONNAIRES MONTANTS EN FCFA TTC OBSERVATIONS 

Borne inférieure = 13 939 225 
Borne supérieure = 18 858 951 

 
LUS CORRIGES 

Montant HT Montant TTC Montant HT Montant TTC 

BADO TRADE 
CORPORATE 
(BATRACOR) 

- 14 242 600 - 14 242 600 Offre conforme et classée 1ère  

WILL. COM SARL - 14 337 000 - 14 337 000 Offre conforme et classée 3ème  

GROUPEMENT C.R.C.G-
Burkina / SGE SARL 

12 600 000 14 868 000 12 600 000 14 868 000 Offre conforme et classée 5ème  

ABM EXPERTISES 
AFRICA 

12 149 153 14 336 000 12 149 153 14 336 000 Offre conforme et classée 2ème  

AFRIK LONNYA - 14 455 000 - 14 455 000 Offre conforme et classée 4ème  

ATTRIBUTAIRE 

BADO TRADE CORPORATE (BATRACOR), 01 BP 5470 Ouagadougou 01, Tél. : (+226) 78 00 92 00 / 74 00 92 00 
, RCCM N°BF OUA 2016 A 2802, IFU N°00074680 Z, retenu pour un montant de quatorze millions deux cent 

quarante-deux mille six cents (14 242 600) FCFA TTC avec un délai de livraison de deux (02) mois. 

Lot 07 solution de sauvegarde et de restauration de données 

SOUMISSIONNAIRES MONTANTS EN FCFA TTC OBSERVATIONS 

Borne inférieure = 15 887 520 

Borne supérieure = 21 494 880 
 

 
LUS CORRIGES 

Montant HT Montant TTC Montant HT Montant TTC 

WILL. COM SARL - 16 225 000 - 16 225 000 Offre conforme et classée 1ère  

SANCFIS - 17 768 567 - 17 768 567 
Offre non conforme 

soumission dans son offre. 

IT PROJET - 17 051 000 - 17 051 000 Offre conforme et classée 2ème  

ATTRIBUTAIRE 
WILL. COM SARL, 09 BP 771 Ouagadougou 09 / Tél. : (+226) 25 33 09 87 / 25 30 72 61, RCCM BF OUA 2007 B 
3780 / IFU N°00014063 G, retenu pour un montant de seize millions deux cent vingt-cinq mille (16 225 000) 

FCFA TTC avec un délai de livraison de deux (02) mois. 

Lot 08 es 

durs de 1,2 To, dix (10) barrettes ram de 16 Go, soixante (60) barrettes ram de 8 Go) 

SOUMISSIONNAIRES MONTANTS EN FCFA TTC OBSERVATIONS 
Borne inférieure = 20 979 417 

Borne supérieure = 28 383 917 
 

LUS CORRIGES 

Montant HT Montant TTC Montant HT Montant TTC 

SUMMUM VISION SARL 19 040 000 - 19 040 000 - 
Offre non conforme 

e de 
soumission dans son offre. 

WILL. COM SARL - 21 393 400 - 21 393 400 Offre conforme et classée 1ère  

GROUPEMENT C.R.C.G-
Burkina / SGE SARL 

18 930 000 22 337 400 18 930 000 22 337 400 Offre conforme et classée 2ème 

IT PROJET - 22 437 700 - 22 437 700 Offre conforme et classée 3ème  

ATTRIBUTAIRE 

WILL. COM SARL, 09 BP 771 Ouagadougou 09 / Tél. : (+226) 25 33 09 87 / 25 30 72 61, RCCM BF OUA 2007 B 
3780 / IFU N°00014063 G, retenu pour un montant de vingt un millions trois cent quatre-vingt-treize mille 

quatre cents (21 393 400) FCFA TTC avec un délai de livraison de deux (02) mois. 
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DAO N°036/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMTI – Fiche de synthèse des résultats provisoires pour publication 

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Appel d’Offres Ouvert N°036/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour les travaux de construction de l’agence ONEA de Pô au profit de l’Office National 

de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA). Financement : Budget ONEA, gestion 2022 - Budget prévisionnel : 400 000 000 de FCFA TTC - 
Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3438 du mardi 06/09/2022 - Date d’ouverture des plis : 05/10/2022 - Nombre de lots : Lot 

unique (01) - Nombre de plis reçu : neuf (09) - Date de délibération : 23/01/2023 
Lot unique : Travaux de construction de l’agence ONEA de Pô au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).  

MONTANTS EN FCFA  
LUS CORRIGES Soumissionnaires 

H-TVA TTC H-TVA TTC 

OBSERVATIONS/DECISIONS 
Borne inferieure (0,85M)   325 667 089 FCFA 
Borne supérieure (1,15M) 440 608 414 FCFA 

ERTP 
- 

378 191 835 -! 375 997 831    

Offre conforme : classée 4ème ; Erreur de sommation, 
l'item 2300.2 du sous-Titre I Terrassements généraux - 
Gros œuvres-revêtements-peintures-étanchéités, n'est 
pas pris en compte dans le total Magasin et vestiaire ; A 
insérer une quantité de "1" à l'item 900.2 du Titre I du 
DQE, alors que dans le DAO l’item est non renseigné en 
quantité. 

Groupement BTP Afrique/CGT 
BTP - 

337 479 463 -! 337 007 463    
Offre conforme : classée 1ère ; Discordance entre le prix 
en lettres      (2 100 000) et le prix en chiffres (2 500 000) 
à l'item 100.3 du sous-Titre MENUISERIES 
METALLIQUES - BOIS – ALUMINIUM, entrainant une 
variation  de l’offre de – 472 000 FCFA TTC soit - 0,14%. 

Groupement EZOS Sarl/ 
TRAROBA BTP - 

372 484 614 -! 349 376 384    Offre conforme : classée 3ème ; A insérer une quantité de 
"1" à l'item 900.2 du Titre I du DQE, alors que dans le 
DAO l’item est non renseigné en quantité. 

ETLA  
- 

371 987 136 -! -    

Offre non conforme : Le bordereau de prix unitaire (BPU) 
et le Devis quantitatif et estimatif (DQE) fournis sont non 
conforme, les numérotations (références) des items ont 
été modifiés, le soumissionnaire a créé des références 
d’items par lui-même rendant fastidieux les références 
des lignes dans la vérification ; L’attestation de travail du 
Chef d’équipe génie civil n’est pas signé ; L’attestation de 
travail du chef d’équipe peinture n’est pas signé et son 
expérience n’est pas conforme ; Le CV et l’attestation de 
travail du chef d’équipe carrelage ne sont pas signés et 
son expérience n’est pas conforme ; Le CV et l’attestation 
de travail du Directeur des travaux électricité ne sont pas 
signés et son expérience est non conforme ; l’expérience 
du Chef d’équipe courant fort est non conforme (4 ans 
fourni au lieu de 05 ans demandé) ;  Le CV du Chef 
d’équipe climatisation n’est pas signé ;  
Le CV du Chef d’équipe menuiserie métallique n’est pas 
conforme ; le nom inscrit est ZIDWEMBA T. Hervé alors 
que le diplôme et l’attestation de travail mentionnent 
COMPAORE Abdoul Saïbou, son CV et son attestation 
de travail ne sont pas signés, son expérience n’est pas 
conforme.  

EGC.BGC 
- 

395 289 126 -! 389 094 716    Offre conforme : classée 5ème ; Erreur de quantité au 
poste 1400.5, infrastructure de la rubrique cafeteria : 
53,85 au lieu de 53,35.  

Général Burkinabé de 
Construction - 

419 745 458 -! -    

Offre non conforme : A proposé un montant de 
soumission de 419 745 458 FCFA TTC qui est hors 
enveloppe financière ; Le chef d’équipe climatisation 
proposé a un diplôme de licence en génie électrique et 
informatique industrielle (option réseau électrique et 
énergie renouvelable) au lieu d’un diplôme de Licence 
froid climatisation demandé ; Le montant corrigé de l’offre 
(431 250 458 FCFA TTC) est hors enveloppe financière.  

SICOBAT 
- 

514 480 000 -! -    

Offre non conforme : A proposé un montant de 
soumission de 514 480 000 FCFA TTC qui est hors 
enveloppe financière ; Le chef d’équipe climatisation 
proposé a un diplôme de master en génie électrique, 
énergétique et énergie renouvelables au lieu d’un 
diplôme de Licence froid climatisation demandé ; Le 
montant corrigé de l’offre (503 859 999 FCFA TTC) est 
hors enveloppe financière.  

Groupement NYI-MUS / ENIM 
- 

376 068 235 -! -    

Offre non conforme : Le groupement a fourni une 
attestation de certification de chiffre d’affaire seulement 
pour le membre           NYI MUS de l’ordre de 47%, moins 
de 60% exigé pour le chef de fil du groupement 
contrairement à l’exigence du Dossier d’Appel à 
Concurrence (DAC) ; Il n’y a pas d’attestation de 
certification de chiffre d’affaires fourni pour le membre 
ENIM qui a fourni une copie d’un état de chiffre d’affaires 
de 2018, 2019 et 2020 légalisé par la mairie de la 
commune VI du District de Bamako, donc non conforme. 

SCKM Sarl - 336 890 000 -! 337 745 500 Offre conforme : classée 2ème ; Prix unitaire de 50000 
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dans le BPU avec une quantité de "0" dans le DQE et 
une quantité de "1" dans le DAO pour l’item 200.12 
Tableau principal y compris disjoncteurs de groupe et 
d'alimentation et de réseau accessoires de raccordement 
et de connexion. Absence de l'item 200.13 dans le BPU 
et le DQE ; donc, le PU le plus élevé des 
soumissionnaires qui est de 675000 a été attribué. 

ATTRIBUTAIRE 
Groupement BTP AFRIQUE/CGT BTP (pli 02), 01 BP 08 Ouagadougou 01 BF, RCCM N° BF OUA 2019 B 
7635, IFU N°00126106B, pour un montant de deux cent quatre-vingt-cinq millions cinq cent quatre-vingt-dix-neuf 
mille cinq cent quarante-cinq (285 599 545) Francs CFA en HTVA, soit trois cent trente-sept millions sept mille 
quatre cent soixante-trois (337 007 463) Francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de 210 jours. 

 
Appel d’Offres N°043/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMFC relative à la fourniture d’équipements, de réactifs, de standards et de consommables de 
laboratoire à l’ONEA. Financement : Budget ONEA 2022- Publication de l’Avis : Revue des marchés publics N°3481 du vendredi 04 novembre 

2022 - Budget prévisionnel : Lot 1 : 73 700 000 FCFA TTC ; Lot 2 : 82 000 000 FCFA TTC ; Lot 3 : 78 500 000 FCFA TTC. 
Date d’ouverture des plis : 04/12/2022- Nombre de plis : Douze (12) - Nombre de lots : Trois (03) - Date de délibération : 30/01/2023. 

Lot 1 : Fourniture d’équipements de laboratoires 
MONTANTS EN FCFA  

LUS CORRIGES Soumissionnaires 
H-TVA TTC H-TVA TTC 

OBSERVATIONS 
Borne inférieure = 60 524 567  

Borne supérieure = 81 886 179 

SOGEDIM BTP  67 201 000  67 201 000 

Offre non conforme :  
Le soumissionnaire n’a pas fourni de marchés 
similaires ni de chiffre d’affaires, les items 5, 6, 7, 
13 sont fournis non conformes. 
A l’Item10, le soumissionnaire a proposé un 
modèle DR6000 au lieu de DR3900 

PME SARL 60150 000 70 977 000 60150 000 70 977 000 
Offre non conforme :  
A l’Item10, le soumissionnaire a proposé un 
modèle DR6000 au lieu de DR3900 

LABORATOIRE AINA 56 220 000 66 339 600 56 220 000 66 339 600 Offre conforme, Classée 1ère Attributaire 
 

BIO MEDICALIS SYSTEM - 64 017 360 - 64 017 360 

Offre non conforme :  
 A l’item 2, le soumissionnaire a proposé, 
l’autoclave de Marque BIOBASE Modèle BKMZB 
ne correspond au spécifications techniques 
proposées et ni aux spécifications techniques 
demandées ; A l’item 4 : Oxymètre de marque 
BIOBASE modèle PH-821 proposé ne correspond 
aux spécifications techniques proposées et ni aux 
spécifications techniques demandées. Plage de 
mesure 0-20mg/L (Plage de mesure demandé 0-
50 mg/L) ; A l’item 5, la pompe à vide Marque 
BIOMASE Modèle GM-0.5 ne correspond pas aux 
spécifications techniques proposées et ni aux 
spécifications techniques demandées. Pression à 
vide 200 mbars de la pompe proposée ; Plage de 
mesure des spécifications technique du DAO :  
Pression à vide 100 mbars 
L’item 7 fourni non conforme, le conductimètre de 
marque LASEC modèle 80 Pro Séries proposé ne 
correspond pas aux spécifications techniques 
proposées ni aux spécifications techniques 
demandées ; A l’item 13, le turbidimètre IR portatif 
proposé ne correspond aux spécifications 
techniques proposées et ni aux spécifications 
techniques demandées 

TM DIFFUSION SARL - 52 779 219 - 52 779 219 

Offre non conforme : A l’item 1, le Distillateur 
proposé 4L/h à une conductivité du distillat de 2,5 
!S/cm non conforme aux spécifications techniques 
du DAO qui est de 2 L/h et une conductivité du 
distillat de 1,6 !S/cm ; A l’item 2, plusieurs 
prospectus d’autoclave sont proposés sans 
indiquer laquelle il s’engage à fournir ; - Le poids 
du premier prospectus est de 13kg au lieu de 13, 
25kg- La capacité de l’autoclave est de 21,9 L au 
lieu de 23 L ; A l’item 3 :  Les prospectus sont non 
fournis et le turbidimètre de paillasse proposé est 
de référence 705-0671 ; de marque :  Avantar/vwr 
ne correspond pas aux spécifications techniques 
proposées et ni aux spécifications techniques 
demandées ; A l’item 4 : Prospectus non fourni, 
Oxymètre portatif avec sonde fluorescent 
référence : 442-0682  
Marque Avantar/VWR ne correspond pas aux 
spécifications techniques proposées ni aux 
spécifications techniques demandées. 
A l’item 6, deux modèles de pH-mètre de paillasse 
(pH7110 et pH7310) sont proposés sans indiquer 
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lequel le fournisseur s’engage à fournir ;  
A l’item 9, deux modèles de pH-mètre portatif (pH 
3110 et pH3310) sont proposés sans indiquer 
lequel le fournisseur s’engage à fournir ; 
A l’item 10, des deux modèles de DR (DR6000 et 
DR3900) sont proposés sans indiquer lequel le 
fournisseur s’engage à fournir ; 
A l’item 15, plusieurs prospectus d’appareils de 
mesures série HQ sont proposées sans indiquer 
lequel le fournisseur s’engage à fournir ; 
Les item 5, 7, 11, 12, 13 et 14 sont non fournis. 

CELYOS SARL - 71 390 000 - 71 390 000 

Offre non conforme : 
L’item 5 fourni non conforme : trois modèles de 
pompe à vide                   (N035 AN.18 IP44/ 
N035.3 AN.18 IP44/ N035.1.2 AN.18IP44) sont 
proposées sans indiquer lequel le fournisseur 
s’engage à fournir ; L’item 6 fourni non conforme : 
plusieurs séries de pH-mètre de paillasse sont 
proposés sans indiquer lequel le fournisseur 
s’engage à fournir ; A l’item 7 : le conductivimètre 
propose le calibre en 6 points au lieu de 4 points ; 
A l’item 9, plusieurs séries de pH-mètre de portatif 
sont proposées sans indiquer lequel le fournisseur 
s’engage à fournir ; A l’item 13, plusieurs séries de 
turbidimètre portatif sont proposées sans indiquer 
lequel le fournisseur s’engage à fournir ; 
A l’item 15, plusieurs séries de conductivimètre 
portable HQ sont proposées sans indiquer lequel 
le fournisseur s’engage à fournir. 

BURKINA MEDICAL FACILITY 
(BMF) - 70 538 845 - 70 538 845 

Offre non conforme : 
 L’item 6 fourni non conforme : le pHmètre de 
paillasse proposé (DELTA OHM HD2205°) avec 
gamme de calibration 4,01/6,86/9,18 
Spécifications techniques demandées gamme de 
pH 4,01/7,00/10,01 ; A l’item 7 : Fourni non-
conforme : la gamme d’étalonnage n’est pas 
conforme. Game calibration proposée : 
(1413!S/cm, 5000!S/Cm, 12880!S/cm) en lieu et 
place de (84 !S/cm/1413!S/cm -12,88mS/Cm -
111,8 mS/Cm). 

HERMIONE SERVICE SARL - 51 368 900 - 51 368 900 

Offre non conforme :  
A l’item 1, plusieurs séries de distillateurs LAUDA 
sont proposées ; L’item 4, deux oxymètres sont 
proposés sans indiquer lequel le fournisseur 
s’engage à fournir ; A l’item 5, plusieurs séries de 
pompe à vide proposées sans indiquer laquelle le 
fournisseur s’engage à fournir ; A l’item 6, 
l’équipement proposé sans référence (marque-
modèle-série…) ne permettant de vérifier la 
conformité des spécifications techniques ; 
A l’item 7, l’équipement proposé sans référence 
(marque-modèle-série…) ne permettant de vérifier 
la conformité des spécifications techniques ; 
A l’item 9, plusieurs séries de pH-mètre de portatif 
sont proposées sans indiquer lequel le fournisseur 
s’engage à fournir ; A l’item15, plusieurs séries de 
conductivimètre portable HQ sont proposées sans 
indiquer lequel le fournisseur s’engage à fournir 

AFRIQ ECO SARL - 68 587 264 - 68 587 264 
Offre conforme classé 2ème  
 

ATTRIBUTAIRE 
LABORATOIRE AINA, 01 BP 558 Ouagadougou 01 Tél : 25 35 74 39 / 25 41 23 01 ; IFU N°00021261 V 
pour un montant de soixante-six millions trois cent trente-neuf mille six cents (66 339 600) FCFA TTC, avec 
un délai de livraison de trois (03) mois.  

  
Lot 2: Fourniture de réactifs et de standards de laboratoire 

MONTANTS EN FCFA  
LUS CORRIGES Soumissionnaires 

H-TVA TTC H-TVA TTC 

OBSERVATIONS 
Borne inférieure = 66 201 125  

Borne supérieure = 89 566 227 

LABORATOIRE AINA 65 095 500 76 812 690 60 770 500 71 709 190  

Offre conforme, Classée 1ère Attributaire : 
Dans le bordereau des prix unitaires, à l’item 33, le 
soumissionnaire a mentionné cinquante-deux mille 
cinq cent en lettre et au bordereau des prix pour les 
fournitures, il a mentionné 95 000 ; dans le bordereau 
des prix unitaires, à l’item 86, le soumissionnaire a 
mentionné vingt-deux mille cinq cent FCFA comme 
prix unitaire pour une quantité de 100 et au bordereau 
des prix pour les fournitures, il totalise 6 500 000 
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FCFA au lieu de 2 250 000 FCFA ; dans le bordereau 
des prix unitaires, à l’item 95, le soumissionnaire a 
mentionné quatre-vingt-quinze mille en lettre et au 
bordereau des prix pour les fournitures, il a mentionné 
85 000  FCFA.  

TM DIFFUSION SARL - 64 610 507   

Offre non conforme :  
L’item 7 fourni non conforme proposition 1 litre en lieu 
et place 2,5 L demandée ; L’item 12 fourni non 
conforme : silice de diatomée proposé au lieu de 
Terre de diatomée ; A l’item 18, le conditionnement 
proposé 500 g au lieu de 250g ; L’item 25 : milieu de 
culture près à l’emploi ; L’item 33 /34/35/36//37/38 
Etalon pour chromatographe ; L’item 42, 
conditionnement 500ml au lieu de 250ml ; L’item 45, 
conditionnement 500ml au lieu de 250ml ; L’item 57 
gamme de mesure non conforme ; L’item64 di-
potassium peroxyde peroxodisulfate proposé au lieu 
de peroxodisulfate de Potassium,L’item 86, rouge de 
phénol pour pH gamme proposée est  6,5-8.5 au lieu 
de 5 ;5-8,5 ; disque proposé sans comparateur ;  
Les items : 2 ;6 ;8 ;9,10 ;14 ;15 ;29 ;31 ;32 ;40 ;43 ;44 
;48 ;50 ;51 ;52 ;55 ;56 ;58 ;59 ;60 ;61 ;63 ;69 ;71 ;72 
;73 ;74 ;75 ;76 ;77 ;79 ;80 ;81 ;82 ;83 ;84 ;85 ;88 ;89 
;90 sont non fournis 

ATTRIBUTAIRE 
LABORATOIRE AINA, 01 BP 558 Ouagadougou 01 Tél : 25 35 74 39 / 25 41 23 01 ; IFU N°00021261 V 
pour un montant de soixante-onze millions sept cent neuf mille cent quatre-vingt-dix (71 709 190) 
FCFA TTC, avec un délai de livraison de trois (03) mois.  
  

Lot 3 : Fourniture de consommables de laboratoire 
MONTANTS EN FCFA  

LUS CORRIGES Soumissionnaires 
H-TVA TTC H-TVA TTC 

OBSERVATIONS 
Borne inférieure = 66 544 691   

Borne supérieure = 90 031 053 

PME SARL 64 025 00 75 549 500 64 025 00 75 549 500 

Offre non conforme : L’item 10 fourni non conforme : 
burette monté sur une potence mais non monté sur 
un flacon en plastique ; Les items 9, 14, 16, 17,21- 23 
; 24 ; 40, 41 ; 42 ; 48 ;55 ; 59 ; 60 ; 64 ; 74. 79 ; 80 ; 
81 ; 82 ; 83 ; 84 et 85 sont non fournis. 

LABORATOIRE AINA SARL 66 076 000 77 969 680 66 076 000 77 969 680 Offre conforme, Classée 1ère Attributaire  

BURKINA MEDICAL FACILITY 
(BMF) 

- 77 972 215  77 972 215 

Offre non conforme : 
Les items 1 ; 2 ; 3 ; 4 et 5 Fournis non conformes, la 
marque proposée est de type DURAN en lieu et place 
type PYREX ; L’item 16 Module hydrure pour AA.VGA 
77 Référence 991006210 en lieu et place de la cellule 
d’absorption à la circulation, mercure, cellule simple 
VGA76/77 Référence 9910040700 ; Les items 51 et 
52 fourni non conformes : support de godet proposé 
et non les Godets ; Les items 75 et 76 fournis non 
conformes : les tubes proposés sont sans bouchon ; 
Les items 21, 64, 81, 83 et 84 sont fournis non 
conformes. 

ATTRIBUTAIRE 
LABORATOIRE AINA, 01 BP 558 Ouagadougou 01 Tél : 25 35 74 39 / 25 41 23 01 ; IFU N°00021261 V 
pour un montant de soixante-dix-sept millions neuf cent soixante-neuf mille six cent quatre-vingt (77 
969 680) FCFA TTC, avec un délai de livraison de trois (03) mois.  

 
Demande de Prix N°026/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour l’exécution de vingt-quatre (24) sondages de reconnaissance en vue d’obtenir huit 

(08) forages de production (7m3/h minimum) dans les centres de Niagho et Zam au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement 
(ONEA). Financement : Budget ONEA, gestion 2022 - Budget prévisionnel : 80 000 000 de FCFA TTC - Publication : Revue des marchés 
publics N°3503 du 06/12/2022- Date d’ouverture des plis : 16/12/2022 - Nombre de lots : Un (01) - Nombre de plis : Trois (03) - Date de 

délibération : 31/01/2023.  
MONTANTS EN FCFA  

LUS CORRIGES SOUMISSIONNAIRES 
H-TVA TTC H-TVA TTC 

OBSERVATIONS/DECISIONS 
Borne inferieure (0,85M) : 63 192 978 FCFA 
Borne supérieure (1,15M) : 85 496 382 FCFA 

Grpt FASODEC-COMOB 
SARL 55 090 000 65 006 200  65 006 200 Offre conforme, classée 1ère . 

V.I.M SARL  - 67 991 600   

Offre non conforme : Taille de débit non précisée pour les 
expériences similaires - Attestation de disponibilité non fournie 
pour le Directeur des travaux, le Conducteur des travaux, 
l’Opérateur d’essai de pompage et le Foreur - Les compresseurs 
proposés sont non conformes, les capacités n’ont pas été 
précisées ou sont inférieures à celle demandée - Le GE proposé 
est de 5KVA au lieu de 15 KVA demandé - les capacités des 
pompes proposées sont inférieures à celles demandées  

SAAT.SA 56 540 000 66 717 200  66 717 200 Offre conforme, classée 2ème. 

ATTRIBUTAIRE 
Groupement FASODEC-COMOB Sarl, 06 BP 9863 Ouagadougou 06 ; RCCM BF OUA 2012 B 1594 – IFU 00038567 
F, pour un montant de cinquante-cinq millions quatre-vingt-dix mille (55 090 000) Francs CFA HTVA, soit soixante-cinq 
millions six mille deux cents (65 006 200) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

1 
 

REGION DU CENTRE 
Synthèse  N° 007-2/2023 du 18 janvier 2023 du Tribunal Administratif de Ouagadougou 

concernant la demande de prix N° 2022 -05/RCEN/PKAD/CKBR/M/PRM du 08 novembre 2022 relative aux travaux de réalisation de cinq 

(05) forages positifs au profit de la commune de Koubri. 
Financement : Fond minier. 

Nombre de soumissionnaires : douze (12). 

Publication des résultats : Quotidien des Marchés Publics N°3515 du jeudi 22 décembre 2022. 
3ème convocation de la CCAM : lettre N°2023-03/RCEN/PKAD/C-KBR/M/SG/PRM du 03 février 2023. 

Séance de travail de la Commission : 10 février 2023. 

NB : Enveloppe financière : trente-trois millions deux cent cinquante mille (33 250 000) FCFA TTC en lot unique. 
E = 33 250 000 FCFA TTC ; P = 25 611 859 FCFA TTC ; 0.4P =10 244 744 FCFA TTC ; 0.6E =19 950 000 FCFA TTC  ; M = 30 194 744 FCFA 

TTC  ; 0.85M = 25 665 532 FCFA TTC  ; 1.15M = 34 723 955 FCFA TTC. 

N° SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT 

LU HTVA 

MONTANT 

LU TTC 

MONTANT 
CORRIGE 

HTVA 

MONTANT 
CORRIGE 

TTC 

VARIATION OBSERVATIONS Rang 

01 SAYD GOLD SERVICE 22 100 000  Néant Néant Néant Conforme  3ème 

02 
BPS PROTECTION 

SARL 
21 690 000 25 594 200 21 990 000 25 948 200 1,38% 

Conforme 
-Montant en chiffre différent du 

montant en lettre sur le bordereau 

 000 en 
chiffre et quatre-vingt mille en 

lettre. 

1ère 

03 SODISATF  24 027 750 Néant Néant Néant 

Non conforme 
Modèle de lettre de soumission 

non respecté (au point e les IC 

19.1 et 23.1 ne renvoient pas au 
DDP (10 et 12) 

Non 
classée 

04 MAFOMINE  26 166 500 Néant Néant Néant 

Non conforme 

Pièces administratives non 

transmises en dépit de la 
notification  

Non 

classée 

05 ECOYAF WEND KUUNI 21 640 625  Néant Néant Néant 
 Conforme  

Offre anormalement basse 

Non 

classée 
 

06 C-TRAP-SA  26 200 000 Néant Néant Néant Conforme 4ème 

07 SOFATU  25 626 550 Néant Néant Néant 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Conforme 
Offre anormalement basse 

Non 

classée 
 

08  STE 22 442 500 26 482 150 Néant Néant Néant Conforme 5ème 

09 
ENTREPRISE SAINT 

REMY 
 27 450 505 Néant Néant Néant Conforme 6ème 

10 BAO  22 542 500  Néant Néant Néant 

Non conforme 

Modèle de la lettre de soumission 

non respectée. La lettre de 
soumission ne précise pas le délai 

 

Non 

classée 

11  
SNEHAM INDO AFRIC 

SARL 
 26 013 100 Néant Néant Néant Conforme  2ème 

12 
KRISHNA 

ENGINEERING 
 20 617 550 Néant Néant Néant 

Conforme  

Offre anormalement basse 

Non 

classée 

 Attributaire provisoire :  

BPS PROTECTION SARL pour un montant de vingt-cinq millions neuf cent quarante-huit mille deux cents (25 948 200) francs CFA TTC pour un 
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Avis de demande de prix à commande 

n° 202302/MEMC/SG/ANEEMAS/DG/PRM du 20 février 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023 de l’Agence Nationale
d’Encadrement des Exploitations Minières Artisanales et Semi-
Mécanisées (ANEEMAS).

1. L’ANEEMAS dont l’identification complète est précisée aux don-
nées particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café et pause déjeuner tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les prestations sont en lot unique : fourniture de pause-café et
pause déjeuner à Ouagadougou

3. Le délai d’exécution par commande ne devrait pas excéder une
(01) semaine. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au service accueil de l’ANEEMAS sise derrière le CENASA en
face du musée de la musique Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo
National », sur l’Avenue du Général Sangoulé LAMIZANA, porte 27, 01
BP 1635 Ouagadougou 01, tél : 07 67 07 65 / 25 30 87 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au service accueil de
l’ANEEMAS sise derrière le CENASA en face du musée de la musique
Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo National », sur l’Avenue du
Général Sangoulé LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01,

tél : 07 67 07 65 / 25 30 87 23 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès de la Direction
des finances et de la comptabilité de l’ANEEMAS.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300
000) FCFA devront parvenir ou être remises au service accueil de
l’ANEEMAS sise derrière le CENASA en face du musée de la musique
Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo National », sur l’Avenue du
Général Sangoulé LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01,
tél : 07 67 07 65 / 25 30 87 23, avant le mercredi 15 mars 2023 à 09

heures 00 minute, heure locale.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

NB : Le budget prévisionnel est de 4 000 000 FCFA TTC minimum et
16 528 400 F CFA TTC maximum. La détermination des offres anormale-
ment basses ou élevées se fera sur la base de ces budgets prévisionnels.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Eric SANOU

Chevalier de l’Ordre du Mérite

AGENCE NATIONALE D’ENCADREMENT DES EXPLOITATIONS MINIERES ARTISANALES 
ET SEMI-MECANISEES (ANEEMAS)

Fourniture de pause-café et pause déjeuner à Ouagadougou

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 25 à 29

* Marchés de Travaux P. 30 à 31

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 32 à 37
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 
DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU 
ET DE L’ASSAINISSEMENT

Entretien et nettoyage des locaux de
l’Université Thomas SANKARA

Production d’outils de communication et de
prestations diverses au profit du PDIS 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2023001/MESRI/SG/UTS/P/PRM du 27/02/2023

Financement : Budget de l’Université Thomas SANKARA, gestion

2023

Budget prévisionnel : 18 500 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés, gestion 2023 de l’Université Thomas SANKARA.

1. L’Université Thomas SANKARA dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage
de ses locaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les prestations sont en lot unique comme suit :
Lot unique : entretien et nettoyage des locaux de l’UFR/SEG, de
l’UFR/SJP, du CEDRES, du bâtiment Belge et de l’EFEC au profit de
l’Université Thomas SANKARA

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente jours (30) par
commande sur l’année budgétaire 2023.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction de l’Administration et des
Finances de l’Université Thomas SANKARA au premier étage du bâti-
ment administratif, commune rurale de SAABA, sur la route nationale n°
4, 12 BP 417 Ouaga 12, tél : (00226) 25 40 86 42, tous les jours
ouvrables de 8 h 30 mn à 15 h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction de l’Administration et des Finances de l’Université Thomas
SANKARA au premier étage du bâtiment administratif, tél : (00226) 25
40 86 42, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) FCFA à l’Agence Comptable de l’Université Thomas
SANKARA, tél : (00226) 25 40 86 42. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des Marchés de l’Université Thomas SANKARA,
12 BP 417 Ouaga 12, commune rurale de Saaba, deuxième  étage du
bâtiment administratif en face du secrétariat de la Présidence au plus
tard le le mercredi 15 mars 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7 . Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Salifou KINDO

Avis de demande de prix 

N°2023/012F_ /MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2021, du Ministère de l’Environnement de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet la production d’outils de communica-
tion et de prestations diverses au profit du PDIS tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les prestations sont constituées en un (01) lot : production
d’outils de communication et de prestations diverses au profit du PDIS

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22,
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent
mille (800 000) F. CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000, avant le mercredi 15 mars 2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB: le budget prévisionnel du marché est de vingt-huit millions (28 000
000) F. CFA TTC. 

Le Directeur des Marchés Publics

Chargé de l’expédition des affaires courantes

Président de la CAM

André HIEN 
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Avis de demande de prix 

N°2023   013F /MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet la prestation de service de restauration et de location de salles
au profit de la DGEP et projets rattachés (PAEP-CE, PSFA, PAEP-2R, PMRU) tel que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation se compose en deux lots :
-lot 1 : prestation de services de restauration et de location de salle dans les régions du Centre, du Centre Ouest, du Centre Sud et du 

Plateau Central au profit de la DGEP ;
-lot 2 : prestation de services de restauration et de location de salle dans les régions du Centre, du Centre Nord, de la Boucle du 

Mouhoun, des Hauts Bassins et des Cascades au profit des projets PSFA, PAEP-2R et PMRU.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande et par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49
99 22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
DMP/ MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) francs CFA par lot, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 1 et de deux cent
mille (200 000) F CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25
49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le mercredi 15 mars 2023 à 09 heures 00. TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.
NB : le montant prévisionnel du marché est de vingt-six millions (26 000 000) F CFA TTC répartis comme suit : 
1.lot 1 : quatorze millions (14 000 000) F CFA TTC; 
2.lot 2 : douze millions (12 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics, 

Chargé de l’expédition des affaires courantes

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Prestation de services de restauration et de location de salles 
au profit de la DGEP et projets rattachés (PAEP-CE, PSFA, PAEP-2R, PMRU)



Avis d’Appel d’Offres Accéléré
N°2023-001/MID/SG/IGB du 27 Février 2023

Financement : BUDGET INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA, EXERCICE 2023

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2023, de l’Institut Géographique
du Burkina (IGB).

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour la fourniture d’équipements topographiques et bathymétriques au profit de l’IGB. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les fournitures sont reparties en trois (03) lots comme suit :

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’Institut Géographique du Burkina, et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :’Institut Géographique du Burkina, sis au 651, Avenue de l’Indépendance.
Tél : 25 33 19 73 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour les  Lot 1 et LOT2  et  cinquante mille (50 000) francs
CFA pour le LOT 3. à l’Agence Comptable de l’Institut Géographique du 

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après l’Institut Géographique du Burkina sis au 651, Avenue de l’Indépendance,
Tél : 25 33 19 73  au plus tard le lundi 20 mars 2023 à 09 heures 00 TU, en un(01) original et trois(03) copies. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. .  En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission dont le montant par lot est de :
- Lot 1 : Un million trois cent cinquante mille (1 350 000) FCFA
- Lot 2 : Un million cinquante mille (1 050 000) FCFA
- Lot 3 : un million neuf cent cinquante mille (1 950 000) FCFA

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Le délai d’exécution de chaque lot est de trente (30) jours.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
lundi 20 mars 2023 à 09 heures 15 mn TU à l’adresse suivante : Salle de réunion de l’Institut Géographique Burkina.

Le Directeur Général 
Président de la CAM

Halidou NAGABILA
Officier de l’Ordre de l’Etalon
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Fournitures et Services courants

INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA (IGB)

Fourniture d’équipements topographiques et bathymétriques au profit de
l’Institut Géographique du Burkina(IGB)
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

N° 2023/009/CNSS/DCQ/SM

1. Dans le cadre de l’exécution du budget 2023, et sous financement propre, la Direction générale de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
lance un appel d’offres ouvert pour la livraison de gadgets.  

2. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la livraison des gadgets suivants : 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de auprès de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, au Service des
Marchés, et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après 2ème étage de l’immeuble du siège, place de
la nation.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de : 

à l’adresse mentionnée ci-après Service des Marchés au 2ème étage de l’immeuble du siège. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier
d’Appel d’offres sera remise main à main.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la CNSS à Ouagadougou,
au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation au plus tard le mardi 04 avril 2023 à 09 heures 00. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

Conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi 04

avril 2023 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : salle du Conseil d’Administration au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation.

Le président de la commission

d’attribution des marchés

Mohamed OUEDRAOGO

 
 

 
N° 2023/009/CNSS/DCQ/SM pour la fourniture de gadgets au profit de la CNSS 

 

1. 

la livraison de gadgets.   
 

2. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale sollicite des offres fermées de la part de 

candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des 

gadgets suivants :  
lot Désignations Montant prévisionnel 

1 Fourniture de conférencier en cuir 9 750 000 TTC 

2 Fourniture de calendrier bancaire et de calendrier planning mural  15 450 000 TTC 

3 Fourniture de polo personnalise manche courte et manche longue 31 500 000 TTC 

4 Fourniture de t-shirt et de casquette visière 14 000 000 TTC 

5 Fourniture de mug, de parapluie et de porte-clés 20 500 000 TTC 

6 Fourniture de sac shopping 8 500 000 TTC 

 

3. 

articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 

publics et des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.  

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de auprès de la 

Caisse Nationale de Sécurité Sociale, au Service des Marchés, et prendre connaissance 

-après 2ème étage de 

 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations 

détaillées.  

6. 

complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement    

de :  

 

 
 

 
N° 2023/009/CNSS/DCQ/SM pour la fourniture de gadgets au profit de la CNSS 

 

1. 

la livraison de gadgets.   
 

2. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale sollicite des offres fermées de la part de 

candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des 

gadgets suivants :  

 

3. 

articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 

publics et des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.  

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de auprès de la 

Caisse Nationale de Sécurité Sociale, au Service des Marchés, et prendre connaissance 

-après 2ème étage de 

 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations 

détaillées.  

6. 

complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement    

de :  

lot Prix de vente 

1 20 000 FCFA 

2 20 000 FCFA 

3 30 000 FCFA 

4 20 000 FCFA 

5 30 000 FCFA 

6 20 000 FCFA 

 

 

-après Service des Marchés au 2ème 

siège. La méthode de paiement sera en espèce. 

main à main. 

7. -après secrétariat particulier de 

Monsieur le Directeur général de la CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de 

au plus tard le 

heures. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission de :  
Lot Garantie de soumission 

1 Deux cent mille (200 000) FCFA 

2 Quatre cent mille (400 000) FCFA 

3 Neuf cent mille (900 000) FCFA 

4 Quatre cent mille (400 000) FCFA 

5 Six cent mille (600 000) FCFA 

6 Deux cent mille (200 000) FCFA 

du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er 

publics et des délégations de service public. 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-

vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au 

point 19.1 des IC et au DPAO. 

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 

 à 

 ème 

siège sis Place de la nation. 
 

                                                                             

  

                                                                                           Le président de la commission 

                                                                                                       
 
 

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE 

Fourniture de gadgets au profit de la CNSS
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Travaux

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN

Réalisation des travaux de construction d'une salle polyvalente dans la région 
de l'Est (Fada N'Gourma)

Rectificatif du quotidien n°3559-Mercredi 22 février 2023 portant sur les marchés similaires 

Avis d’Appel d’Offres International N°2023001/ACOMODBURKINA/DG/DPM du 15 février 2023 

relatif à la réalisation des travaux de construction d'une salle polyvalente dans la région de l'Est (Fada N'Gourma).

PAYS : Burkina Faso 

NOM DU PROJET : Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience   PUDTR) COMPOSANTE 3: Autonomisation

et Relance économique communautaire 

N° du Financement : Crédit IDA N°6819 BF GRANT NUMBER D761BF

Nom du Marché : Travaux de construction d'une salle polyvalente dans la région de l'Est (Fada N'Gourma).

Reference STEP : BFPUDTR291858CWRFB

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association internationale de développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence
de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’u-
tiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au titre des marchés relatifs aux travaux de construction d'une salle polyva-
lente dans la région de l'Est (Fada N'Gourma).

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif de développement d’améliorer la par-
ticipation et l’accès inclusif des communautés ciblées (y compris les Personnes Déplacées Internes) aux services sociaux essentiels dans
les zones ciblées. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de recruter des entreprises pour la réali-
sation des travaux de construction d'une salle polyvalente dans la région de l'Est (Fada N'Gourma).

Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-BURK-
INA), agissant en tant qu’agence partenaire pour le compte dudit projet, sollicite pour le compte du Projet d’Urgence de Développement
Territorial et de Résilience (PUDTR) des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises
pour exécuter lesdits travaux répartis en trois (03) lots comme suit : 
- Lot 1 : Gros œuvre, travaux de finition, plomberie sanitaire, Alimentation en Eau Potable (AEP) et Electricité ;
- Lot 2 : Source d’énergie-éclairage extérieur, acoustique et sonorisation ;
- Lot 3 : Equipement et mobiliers divers.

3. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Les offres seront évaluées par lot, en tenant
compte des rabais offerts, le cas échéant, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le ou les marchés seront
attribués au(x) soumissionnaire(s) offrant le coût évalué le plus bas évalué pour le Maître d’Ouvrage pour les lots combinés, sous réserve
que le ou les soumissionnaire/s sélectionné/s répondent aux critères de qualification requis pour le lot ou la combinaison de lots, selon le
cas.

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse ci-dessous et prendre connaissance des
documents d’Appel d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et
l’après-midi de 13 heures à 16 heures.

5. Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être consulté gratuitement ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour l’ensemble des lots indissociables. La méthode de paiement sera en
espèce. Le retrait du Dossier d’Appel d’Offres International se fera auprès de la comptabilité de l’Agence de Conseil et de Maîtrise
d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40
79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com, Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 2ème étage après verse-
ment du montant d’achat du dossier. 

6. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 24 mars 2023 à 09h00. La remise des soumissions
par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée.
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de réunion de
l'Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au RDC, Tél :
(+226) 25 40 79 07, le 24 mars 2023 à partir de 09 heures 00 minute TU. 

7. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre comme indiqué dans le tableau ci - dessous par lot ou le
montant équivalent dans une monnaie librement convertible :

8. Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement
Sexuel (HS).

 
 

- Lot 2 -éclairage extérieur, acoustique et sonorisation ; 
- Lot 3 : Equipement et mobiliers divers.   

 

3. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou 
plusieurs lots. Les offres seront évaluées par lot, en tenant compte des rabais offerts, le cas 
échéant, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles de lots. Le ou les 
marchés seront attribués au(x) soumissionnaire(s) offrant le coût évalué le plus bas évalué 

soumissionnaire/s sélectionné/s répondent aux critères de qualification requis pour le lot ou 
la combinaison de lots, selon le cas. 

 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des 
                    ci-dessous et prendre connaissance des documents 

tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de 7 heures 30 
-midi de 13 heures à 16 heures. 

 

5. 
retirer à titre onéreux contr cent mille 
(100 000) francs CFA 

 
aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : 
(+226) 25 40 79 07 Ouagadougou  Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com, Sise 

ème 
dossier.  

 

6. -dessous au plus tard le 24 mars 2023 
à 09h00. La remise des soumissions par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute 

xpiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les 
offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des 
personnes présentes dans la salle de réunion de l'Agence de Conseil et de Maîtrise 

ent et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) Sise au 
RDC, Tél : (+226) 25 40 79 07, le 24 mars 2023 à partir de 09 Heures 00 minutes TU.  

 

 

7. 
dans le tableau ci - dessous par lot ou le montant équivalent dans une monnaie 
librement convertible : 

 

 

Lots  Montant 

Lot 1 

Alimentation en Eau Potable (AEP)  et Electricité 
Soixante millions (60 000 000) FCFA 

Lot 2 -éclairage extérieur, acoustique et 
sonorisation   

Quinze millions de (15 000 000) francs CFA 

Lot 3: Equipement et mobiliers divers Trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA 



Quotidien N° 3566 - Vendredi 03 Mars 2023 31

9. Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont résumées dans le tableau suivant :

10. Veillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les  bénéficiaires effectifs
du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des
bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres. 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour la
remise des offres. 
Adresse : Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou –

Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er étage.

Le Directeur Général,

Diodama Gaston KABORE

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

 
 

8. Toutes les Offres doivent être 
Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel (HS). 
 

9. Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont résumées 
dans le tableau suivant : 
 

 

Lots 
Chiffre d'affaires annuel moyen des 

activités de construction au cours des trois 
(03) dernières années ou depuis la 

 

Deux (02) marchés de complexité 
similaire  : 

Avoir en liquides ou accès à des actifs 
non grevés ou des lignes de crédit autre 

 
1 3 000 000 000 1 500 000 000 600 000 000 
2 700 000 000 200 000 000 150 000 000 
3 150 000 000 80 000 000 36 000 000 

Disposer du matériel essentiel et du personnel clé spécifié dans la section III- 
pour des informations plus détaillées. 

 

10. 
les informations sur les  bénéficiaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre 

nt le Formulaire de 
divulgation des bénéficiaires effectifs  
 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) 
jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.  
Adresse : Direction de la Passation des Marchés (DPM), B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, 
Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou  Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise 

er étage. 
 

 

Ouagadougou, le 01er  mars 2023 
 

Le Directeur Général, 

 

                                                                                                    

 

 

Diodama Gaston KABORE 
 

 

Travaux



Rectificatif du quotidien des marchés publics N°3558 du mardi 21 février 2023, page 17 
portant sur les exigences en matière de qualifications figurant à section III du DAO

Avis d’Appel d’Offres National N°2023/002/Agetib/DG/DM pour la réalisation des travaux de construction d’un pont à poutre à Banakeledaga
(route de Banakeledaga - Desso) dans la province du Houet, région des Hauts Bassins

PAYS : Burkina Faso - NOM DU PROJET : Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience   (PUDTR) 
Composante 2 : Améliorer la connectivité physique et virtuelle

N° DU FINANCEMENT : Crédit IDA N°6819- BF GRANT NUMBER D761-BF
NOM DU MARCHÉ : Travaux de construction d’un pont à poutre à Banakeledaga (route de Banakeledaga - Desso) dans la province du Houet,

région des Hauts Bassins. REFERENCE STEP : BF-PUDTR-341385-CW-RFB

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie du
financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif aux travaux de construction d’un pont à poutre à Banakeledaga (route de Banakeledaga
- Desso) dans la province du Houet, région des Hauts Bassins.

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif de développement d’améliorer la participation et l’ac-
cès inclusif des communautés ciblées (y compris les Personnes Déplacées Internes) aux services sociaux essentiels dans les zones ciblées. Afin d’attein-
dre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de recruter une entreprise pour la réalisation des travaux de construction d’un pont à
poutre à Banakeledaga (route de Banakeledaga - Desso) dans la province du Houet, région des Hauts Bassins. 

3. L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib), agissant en qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet, sollicite
pour le compte du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR), des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles
et répondant aux qualifications requises pour exécuter lesdits travaux. 
Le délai d’exécution est de huit (08) mois, y compris la saison pluvieuse.

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse ci-dessous et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres, tous les jours ouvrables, aux horaires ci-après : le matin de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures à
16 heures.

5. Le Dossier d’Appel d’offres en langue française peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé à l’adresse ci-dessous contre un paiement
non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA, correspondant au prix de vente du dossier. La méthode de paiement se fera par dépôt
direct du montant d’achat du dossier sur le compte bancaire n° 01001 00100053312-10 ouvert au nom de Agetib à BSIC-Burkina. Le retrait du dossier se
fera auprès de la Direction des Marchés de l’Agetib sur présentation de la quittance de versement du montant d’achat du DAO. 

6. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le vendredi 17 mars 2023 à 09 h 00 mn TU. La remise des soumis-
sions par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres
seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse ci-dessous le vendredi 17 mars 2023 à 09
h 15 mn TU. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’Agetib ne peut être responsable de la non réception de l’offre du candidat.

7. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre pour un montant de trente-trois millions (33 000 000) francs CFA.

8. Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel (HS).

9. Les exigences en matière de qualifications figurant à section III du DAO sont résumées dans le tableau suivant :

10. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les bénéficiaires effectifs du
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le formulaire de divulgation des bénéficiaires
effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt-six (126) jours à compter de la date limite fixée pour la remise
des offres. 
Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, 
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ;  Tél. : + (226) 25 37 72 23/24 ; Email : infos@agetib.bf - site web : www.agetib.net

Le Directeur Général de l’Agetib

Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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du dossier se fera auprès de la Direction des Marchés de l’Agetib sur présentation de la quittance de versement du 
montant d’achat du DAO.  

 
6. Les soumissions doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le vendredi 17 

mars 2023 à 09 h 00 mn TU. La remise des soumissions par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute 
soumission reçue après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en 
présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse ci-dessous le vendredi 17 
mars 2023 à 09 h 15 mn TU. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’Agetib ne peut être 
responsable de la non réception de l’offre du candidat. 

 
7. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre pour un montant de trente-

trois millions (33 000 000) francs CFA. 
8. Toutes les Offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les 

Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel (HS). 
9. Les exigences en matière de qualifications figurant à section III du DAO sont résumées dans 

le tableau suivant : 

Chiffre d'affaires 
annuel moyen des 

activités de 
construction au 

cours des 05 
dernières années 

ou depuis la 
création de 
l’entreprise 

Au lieu de : 

Deux (02) marchés relatifs à la réalisation de travaux de construction d’un 
pont à poutre (au moins 30 m de long) en béton armé. 

Lire : 

Deux (02) marchés relatifs à la réalisation de travaux routiers contenant au 
moins un pont à poutre (au moins 20 m de long) en béton armé. 

NB : En cas de groupement, chaque membre doit satisfaire à ce critère. 

Avoirs liquides 
ou a accès à des 

actifs non 
grevés ou des 

lignes de crédit 
autre que 

l’avance de 
démarrage 

2 000 000 000 1 000 000 000 400 000 000 

Disposer du matériel essentiel et du personnel clé spécifié dans la section III- Critères d’évaluation du Dossier 
d’Appel d’Offres. Voir le DPAO pour des informations plus détaillées. 

 

10. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur 
les bénéficiaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de 
Marché, en renseignant le formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel 
d’offres  

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt-six (126) jours à compter 
de la date limite fixée pour la remise des offres.  

Adresse :  
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11,  
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ;  
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24  
Email : infos@agetib.bf - site web : www.agetib.net 
     

Ouagadougou, le 1er mars 2023 

Le Directeur Général 
de l’Agetib 

 
Mathieu LOMPO 

                                                                                                      Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 

Prestations intellectuelles

Réalisation des travaux de construction d’un pont à poutre à Banakeledaga 
(route de Banakeledaga - Desso) dans la province du Houet, région des Hauts Bassins

32 Quotidien N° 3566 - Vendredi 03 Mars 2023

AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA



Prestations intellectuelles

AUTORITE DE DEVELOPPEMENT INTEGRE DES ETATS DU LIPTAKO-GOURMA

ELABORATION D’UN CATALOGUE ET D’UN AGENDA DE RECHERCHE DANS LE CADRE DE LA MISE EN PLACE 
DE LA PLATEFORME DE DONNEES REGIONALE POUR LE PROJET COMMUNAUTAIRE DE RELEVEMENT 

ET DE STABILISATION DU SAHEL (PCRSS)

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET (rectificatif)
SERVICES DE CONSULTANTS SELECTION DE FIRMES

PAYS : Afrique
NOM DU PROJET : Projet Communautaire de Relèvement et de

Stabilisation du Sahel
Don No. : D8300 -  N°2023-001/ALG/SE/PCRSS-ALG/PM 

Référence No. (as per Procurement Plan): BF-ALG-294539-CS-CQS

L’Autorité de Développement Intégré des Etats du Liptako-Gourma
(ALG) a bénéficié de la Banque mondiale un appui pour la mise œuvre de
la Sous composante 3a « Renforcement de la collaboration régionale pour
le relèvement et la stabilisation » du Projet communautaire de Relèvement
et de stabilisation du Sahel et a l’intention d’utiliser une partie du montant
de ces dons pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant : "élab-
oration d’un catalogue et d’un agenda de recherche dans le cadre de la
mise en place de la plateforme de données régionale pour le Projet
Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel (PCRSS)».

I• OBJECTIF DE L’ETUDE
L’objectif global poursuivi est d’élaborer un catalogue des recherches exis-
tantes sur le Liptako Gourma et un agenda de recherche en vue d’alimenter
la plateforme régionale des connaissances suivant les thématiques
retenues de commun accord par les pays et l’ALG.
De façon spécifique, il s’agira de :

• Faire la revue systématique des recherches et études sur la région du
Liptako Gourma ;

• Exploiter les documents pour produire les résumés exécutifs en
français et en anglais, les notes de politiques et les infographies afin
d’alimenter la plateforme des connaissances ;

• Élaborer et mettre en œuvre un mécanisme de veille sur l’identification
de nouvelles études et recherches pour actualiser le catalogue.

• Développer un agenda de recherche sur la région du Liptako Gourma.

II• RESULTATS ATTENDUS
Les résultats attendus sont :

• Un catalogue de recherches sur le Liptako Gourma est élaboré et
validé par l’ensemble des parties prenantes pour alimenter la plate-
forme régionale des connaissances ;

• Un agenda de recherche sous la forme d’un document descriptif du
gap de connaissances et des nouveaux champs de recherche ;

• Un mécanisme de veille sur l’identification de nouvelles études et
recherches pour actualiser le catalogue est mis en place.

III• TACHE DES CONSULTANTS
Les consultants seront chargés de l’élaboration d’un catalogue régional de
recherches et de rapports existants aux niveaux national et régional sur le
Liptako-Gourma. L’élaboration du catalogue prendra en compte la littéra-
ture académique et la littérature grise. Le catalogue sera hébergé sur la
plateforme régionale des connaissances afin d’améliorer l'accès aux infor-
mations et à la recherche.

La durée de la mission est de 135 jours pour les consultants nationaux et
80 jours pour le consultant régional.

Les termes de référence sont disponibles et pourront être consultés à la
Coordination du projet sise à l’Autorité de Développement Intégré des Etats
du Liptako-Gourma (ALG), sise à l’Avenue Kwamé N’KRUMAH, 01 BP
619 Ouagadougou 01, Tél : +226 25 30 61 48/49 ; +226 65 73 37 92 ou
sur le site web : www.liptakogourma.org.

Le Coordonnateur du Projet communautaire de Relèvement et de stabilisa-
tion du Sahel de l’Autorité de Développement Intégré des Etats du Liptako-
Gourma (ALG) invite les firmes de consultants (« Consultants ») admissi-
bles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les
Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils
possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour
l’exécution des services.

a) Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Coordonnateur
du Projet et précisant le nom de la mission;

b) Une présentation du consultant/bureau d’études ;
c) Une présentation des références techniques du consultant faisant

ressortir notamment les expériences pertinentes du consultant en
rapport avec la mission ; 

d) Des preuves de l’exécution de références analogues soutenues
par des copies de pages de garde et de signature de contrats et de

copie des attestations de bonne exécution ;
e) Toute autre information permettant d’évaluer la capacité technique

du consultant.

Les consultants (bureaux d’études) peuvent s’associer pour renforcer leur
compétence respective.
Dans ce cas, les informations contenues dans le dossier porteront sur les
différents membres du groupement en faisant apparaitre les moyens et les
expériences de chacun d’eux.
NB : Seules les expériences pertinentes justifiées par les contrats et
les attestations de bonne exécution seront prises en comptes.

Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions de la clause III
du paragraphe 3.14, 3.16 de la Banque  « Règlement de Passation des
Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets
d'Investissement (FPI) » (juillet 2016 révisé en novembre 2017, août 2018
et novembre 2020), relative aux règlements de la Banque mondiale en
matière de conflits d’intérêt reste applicable.

Une liste restreinte d’au moins cinq et aux plus huit consultants sera établie
à l’issue de la manifestation d’intérêt. 

Le Recrutement se fera suivant la méthode «  Sélection basée sur la
Qualification des Consultants » conformément aux principes décrits dans
les Règlements de Passation de Marchés applicables aux Emprunteurs de
la Banque mondiale dans le cadre des Prêts de la BIRD et des crédits et
dons de l’IDA, de juillet 2016, révisé en novembre 2017 aout 2018 et
novembre 2020 et accessibles à l’adresse www.worldbank.org.

Les critères de sélection sont :
• Être dans le domaine des sciences sociales (Economie, sociologie,

anthropologie, développement etc) ou toutes autres disciplines équiv-
alentes ;

• Justifier d’une expérience professionnelle d’au moins dix (10) ans
dans le domaine de la recherche ;

• Avoir réalisé des missions similaires au cours des dix (10) dernières
années en matière d’élaboration de revue systématique ou des
résumés exécutifs ou des notes d’analyse et des infographies.

NB : Joindre les contrats et les attestations de bonne execution.

L’expérience du consultant sera évaluée sur la base des publications scien-
tifiques dans des revues des comités de lecture, des fiches de référence,
des contrats et des certificats de bonne exécution des marchés similaires.

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires à l’adresse ci-dessous tous les jours ouvrables de 7 heures 30 à 12
heures 30 et de 13 heures à 15 heures 30 et ce, jusqu’au mercredi 15
mars 2023 inclus, dernier délai.

Adresse : Secrétariat du Projet Communautaire de Relèvement et de
Stabilisation au Sahel ( PCRSS)/Autorité de Développement Intégré des
Etats du Liptako-Gourma, 01 BP 619 Ouagadougou 01 -Burkina Faso,  
Tél: (226) 25 30 61 48/49 ; +226 65 73 37 92 Adresse 
courriel : m.dagna@liptakogourma.org / md.nabolle@liptakogourma.org

Les manifestations d’intérêt écrites comportant la mention « Manifestation
d’intérêt pour élaboration d’un catalogue et d’un agenda de recherche dans
le cadre de la mise en place de la plateforme de données régionale pour le
Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation du Sahel
(PCRSS)»., peuvent être reçues par courrier ou par mail à l’adresse ci-
dessous au plus tard le vendredi 24 mars 2023  à 10 heures (heure
locale).
Les expressions d'intérêt, rédigées en langue française en trois (03) exem-
plaires dont un (01) original et deux (02) copies et une version numérique
en clé USB seront reçues à l’adresse suivante :

Adresse  : Secrétariat du Projet Communautaire de Relèvement et de
Stabilisation du Sahel (PCRSS)/Autorité de Développement Intégré des
Etats du Liptako-Gourma, 01 BP 619 Ouagadougou 01 -Burkina Faso, Tél
: (226) 25 30 61 48/49 ; 65 73 37 92 ; Adresse courriel : m.dagna@liptako-
gourma.org /md.nabolle@liptakogourma.org.

Le Coordonnateur PCRSS-ALG/pi

Dr DAGNA Moumouni
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Prestations intellectuelles

SÉLECTION DES CONSULTANTS (FIRMES) POUR LA RÉALISATION DES ÉTUDES /PLANS
D’ACTION DE CADRE FONCTIONNELS (PACF) DANS LE CADRE DES PROJETS 
DE DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ COMMUNAUX POUR LA REDD+ (PDIC/REDD+)

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET 

N° 2023_007M_/MEEA/SG/DMP

Financement : IDA – PGPC/REDD+ No. de référence : BFPIF314898CSINDV

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association internationale de développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une
partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant : Services de consultant pour la Sélection des consultants
(firmes) pour la réalisation des études /Plans d’Action de Cadre Fonctionnels (PACF) dans le cadre des Projets de Développement Intégré
Communaux pour la REDD+ (PDIC/REDD+). 

L’objectif général est de constituer une liste de cabinets ou bureaux de consultants à même d’être mobilisés pour la réalisation des Plans d’Action
de Cadre Fonctionnels (PACF) des activités PDIC/REDD+ assortie de mesures mitigation  conformément aux exigences des normes environ-
nementales et sociales de la Banque consigné dans le Plan d’Engagement Environnemental et Social (PEES) d’une part et d’autre part, à celles
de la règlementation nationale en matière de sauvegardes environnementales et sociales.

Une restreinte de consultants (firmes) qualifiés et compétents qui sont susceptibles d’être mobilisés pour appuyer le projet dans la réalisation des
Plans d’Action de Cadre Fonctionnel (PACF) intégrant des mesures de mitigation dans le cadre des PDIC/REDD+. 
Des contrats seront signés avec les consultants (firmes) sélectionnés en vue de la réalisation des études /Plans d’Action de Cadre Fonctionnels
(PACF) dans le cadre des Projets de Développement Intégré Communaux pour la REDD+ (PDIC/REDD+). 

Les consultants (firmes) qualifiés et compétents qui sont susceptibles d’être mobilisés pour appuyer le projet dans la réalisation des Plans d’Action
de Cadre Fonctionnel (PACF) au besoin, sont sélectionnés. 
Des contrats cadres sont signés avec les consultants (firmes) recrutés en vue de la réalisation des Plan d’Action de Cadre Fonctionnel (PACF).

2. Profil du Consultant 

Les consultants (firmes) doivent être spécialisés dans le domaine de l’environnement, du social et avoir une expérience  de dix ans en matière d’é-
valuation sociale dans un contexte de  gestion des ressources naturelles.
Ils doivent être également spécialisés dans les études sociales intégrant la réalisation d’accord avec les populations riveraines dans le cadre de
la gestion des aires de conservation et les études en gestion des risques sociaux liés au projet de développement intervenant dans la gestion des
ressources naturelles. Ainsi, ils auront un spectre de vision plus large des questions liées à la réinstallation et à la gestion des risques sociaux.
Les consultants (firmes) devront : 

• proposer au moins une liste de cinq (05) Experts (personnel clé) et des spécialités requises pour la réalisation de la mission ; 
• justifier d’une expérience d’au moins 10 ans dans la réalisation des évaluations sociales, PACF, PAR, CPR ,CF et présenter au moins  cinq
(5) références similaires attestées (certificats de bonne exécution) dans la réalisation des CPR/PAR /CF/PACF dont au moins deux (2) avec la
Banque mondiale.  La conduite d’un CPR ou d’un Cadre Fonctionnel (CF) ou tout autre étude sociale sous le nouveau cadre environnementale et
sociale de la banque mondiale (CES) notamment la norme 5 est un atout.

Personnel clé 

Les consultants (firmes) devront mobiliser une équipe pluridisciplinaire minimale composée des spécialités et expériences suivantes.

- Le chef de mission. Il doit être expert en réinstallation involontaire, d’au moins d’un niveau Bac+5 dans le domaine des sciences sociales
(sociologue, socio-économiste, socio-environnementaliste, économiste environnementaliste, ou un géographe, développement rural, etc.). Compte
tenu de la diversité des sous projets, il doit avoir au moins 10 ans d’expérience en matière d’Evaluation Sociale, de réinstallation involontaire et
avoir élaboré au moins trois (3) Cadres politiques de réinstallation (CPR) et 3 PAR ou de Cadre Fonctionnel (CF) ou Plan d’Action de Cadre
Fonctionnel (PACF) lié à la restriction d’accès aux ressources en tant que chef de mission pendant les cinq (5) dernières années. Il doit avoir une
bonne connaissance des NES de la Banque mondiale, des institutions et juridictions nationales pertinents en matière des évaluations sociales par-
ticulièrement sur l’occupation des terres et les droits des PAP selon leur catégorie. Il doit également disposer du certificat de formation en ligne sur
le CES de la Banque mondiale. Il doit maîtriser la langue française dans laquelle seront rédigés les rapports. Il doit attester d’une  bonne maîtrise
des  questions de mobilisation des parties prenantes, de gestion des plaintes et des Violences Basées sur le Genre dans un contexte de fragilité,
de conflit et de violence, (ii) Il doit attester d’une connaissance des problèmes environnementaux et sociaux liés aux différents secteurs d’interven-
tion du projet susmentionné en introduction et (iii) d’une bonne maitrise des procédures d’élaboration et de mise en œuvre de PAR ; des autres
partenaires au développement. Il assurera la coordination de la mission et l’entière responsabilité des résultats des études à lui confiées ; (iv) dis-
poser d’une expérience en matière d’intervention dans un contexte de fragilité, de conflit et de violence serait un atout.

Un expert socioéconomiste : il ou elle doit être détenteur d'un diplôme de niveau universitaire en sciences de l'environnement, science sociales
d’un niveau Bac+5 (bac+5) ou équivalent ; il doit avoir au moins 10 ans d’expérience dans l’évaluation des questions socioéconomiques dans le
cadre des projets de développement, y compris les questions de pauvreté et de Genre en synergie avec les dynamiques socio-économiques
locales (développement local). (i) Il doit avoir dirigé/réalisé au moins 3 études spécifiques dans l’analyse des moyens d’existence des ménages et
proposer des mesures de restauration des moyens de subsistance (Plans de Restauration des Moyens de Subsistance) dans un contexte de réin-
stallation des populations. Pour ce faire, il doit pouvoir prouver qu’il a réalisé des Plans de Restauration des Moyens de Substance ou des outils
similaires.

� Un(e) spécialiste en foresterie/aménagement forestier : il ou elle doit avoir au minimum un niveau de BAC+5 ou équivalent dans les sci-
ences de l'environnement, de la foresterie, géographie. Il ou elle doit avoir au moins 10 ans d’expérience dans la gestion des forêts, les aménage-
ments forestiers y compris la gestion des produits ligneux et non ligneux. 
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� Un spécialiste SIG  ayant au moins un niveau BAC+4 avec 5 années d’expérience en cartographie ou en travaux de levés topographiques.
Il délimitera, par levée topographique, tous les biens affectés dans l’emprise ainsi que leurs présumés propriétaires et réalisera toute la cartogra-
phie appropriée. Il devra par ailleurs maîtriser l’élaboration des bases de données des PAP et avoir conduit au moins cinq (05) missions d’élabo-
ration de Plan d’Action de Réinstallation.

� Une équipe d’enquêteurs avec chacun une expérience d’au moins 3 ans dans la réalisation d’enquêtes en milieu rural et notamment dans
le cadre d’études similaires, ou au moins 3 expériences dans la collecte des données pour les PAR. Les équipes d’enquêteurs mixtes (femmes-
hommes), seront chargées du recensement des PAP et l’inventaire des biens affectés et les enquêtes socio-économiques requises dans le cadre
de l’étude. Elles seront mobilisées en nombre suffisant (mais bien justifiées) après concertation avec l’UGP.

Les consultants (firmes) proposeront dans leurs équipes toutes autres compétences pertinentes qu’ils jugent utiles pour la réalisation de leur mis-
sion. Le personnel requis pour chaque mission sera défini dans les TDR spécifiques. 
Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire ou
d’un accord de sous-traitant.

3. La méthode de sélection retenue est la Sélection fondée sur les qualifications du Consultant (SQC) conformément aux procédures définies
dans les dispositions des points 7.11 de la section VII et l’annexe XV  du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le
Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale, 4ème Edition, Novembre 2020.
Les expériences similaires à la mission et les CV du personnels clés des firmes seront considérés pour la sélection. Par la suite, les consultants
interviendront toujours et uniquement à la demande du PGPC/REDD+ sur des missions spécifiques sur la base d’un ou des contrats. 
A chaque mission demandée, le PGPC/REDD+ transmettra au consultant des TDR préalablement approuvés par la Banque et l’ANEVE. Ces TDR
seront élaborés en capitalisant les résultats des consultations. Le consultant fournira son offre technique et financière sur la base de ces Tdrs.

4. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’eau et de l’assainissement invite les candidats admissibles à man-
ifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent
les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services notamment : 

� Brochures, prospectus de présentation du consultant ; 
� Qualifications pour exécuter les services ; 

Références dans les missions similaires notamment spécialisé dans le domaine de l’environnement, du social et avoir une expérience de dix ans
en matière d’évaluation sociale dans un contexte de gestion des ressources naturelles.

� attestations de bonne fin d’exécution (années de réalisation, coûts, clients et adresse/téléphone), etc. ;
� référence des clients. 

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: Secrétariat du Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement 03 BP 7025 Ouagadougou 03
(Burkina Faso) Tél : (226)  25-49-99-22, Email : dmpmeeea@gmail.com et pifburkina@yahoo.fr du lundi au jeudi de 07h30mn à 12h30mn et de
13h à 16h et le vendredi de 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30mn.

6. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être rédigés en langue française et présentés sous forme d’un document relié en quatre
(04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies marqués comme tels et déposés sous plis fermés, à l’adresse ci-dessous en personne,
ou par courrier électronique (email) au plus tard le lundi 20 mars 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.

7. Les manifestations d’intérêt, rédigées en français, doivent être livrées en quatre (04) exemplaires.

Le Directeur des Marchés Publics 

Chargé de l’Expédition des Affaires Courantes

André HIEN

Prestations intellectuelles



SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET 

N°2023 __006M__/MEEA/SG/DMP

Financement : IDA – PGPC/REDD+ No. de référence : BFPIF314899CSINDV

1. Le Gouvernement du Burkina Faso reçu un crédit de l’Association internationale de développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce crédit   pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant :Services de consultant pour la sélection de consultants indi-
viduels pour la réalisation de notices d’impact environnemental et social (NIES) des activités des projets de développement intégré communaux
pour la REDD+ (PDIC/REDD+).

2. L’objectif général est de constituer une liste de consultants (individuels) à même d’être mobilisés pour la réalisation des Notices d’Impact
Environnemental et Social des activités PDIC/REDD+ conformément aux exigences des normes environnementales et sociales de la Banque con-
signées dans le Plan d’Engagement Environnemental et Social (PEES) d’une part et d’autre part, à celles de la règlementation nationale en matière
de sauvegardes environnementales et sociales.

- Une liste restreinte de consultants (individuels) qualifiés et compétents qui sont susceptibles d’être mobilisés pour appuyer le projet dans la réal-
isation des Notices d’Impact Environnemental et Social (NIES) sera constituée ; 

- Des contrats seront signées avec les consultants (individuels) sélectionnés en vue de la réalisation des Notices d’Impact Environnemental et
Social que nécessiteraient les investissements des PDIC/REDD+.

3. PROFIL DU CONSULTANT

Les consultants (individuels) doivent être spécialisés dans le domaine de l’environnement et avoir une expérience générale suffisante en matière
d’évaluation environnementale et sociale et dans la gestion des espaces de conservation.
Ils doivent également être spécialisés dans les études sociales intégrant les études sur la réinstallation économique et /ou physique, et les études
en gestion des risques sociaux liés au projet de développement. Ainsi, ils auront un spectre de vision plus large des questions liées à la réinstal-
lation et à la gestion des risques sociaux.

A ce titre, ils devront justifier d’au moins : 
- un diplôme de niveau Bac+5 ou équivalent en science de l’environnement (Génie de l’environnement, Foresterie,  géographiee, développement

rural, ou HSE, etc.) ;
- une expérience globale d’au moins dix (10) années dont cinq (05) années dans le domaine des évaluations environnementales et sociales;
- cinq (05) missions d'élaboration d'EIES et/ou NIES dans les domaines d’intervention des sous projets (aménagements de bas-fonds, aménage-

ment de périmètres maraîchers ; unités de transformation de produits animaux , création de zone de pâturage, couloir de transhumance, parc
de vaccination ; installation de ruche ; développement de petites unités de traitement, etc.) dont trois (03) sur financement de la Banque mon-
diale au cours des 05 dernières années en tant que consultant.Ces missions doivent être attestées par des attestations de bonne fin d’exécu-
tion ;

- Avoir une bonne connaissance du nouveau Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale (y compris les recommandations de
la Note de bonnes pratiques pour lutter contre les violences sexistes dans le cadre du financement de projets d´investissement comportant de
grands travaux de génie civil, Banque mondiale, septembre 2018), ainsi que des lois et règlements du Burkina Faso en matière de VBG ;

- Disposer du certificat de formation en ligne sur le CES de la Banque mondiale ;
- Avoir une expérience sur les aspects Environnement, santé et sécurité (en anglais Environment, Health and Safety (EHS)) sera un atout ;
- Avoir des aptitudes et compétences à élucider les questions juridiques sur l’occupation des terres et les droits des PAP selon leur catégorie. Ils

proposeront les mesures nécessaires pour faciliter une mise en œuvre effective du PGES ;
- Avoir une bonne maîtrise du français parlé et écrit ;
La conduite d’un CGES, d’un CPR ou toute autre étude environnementale et sociale sous le nouveau cadre environmental et social de la banque
mondiale (CES) est un atout.

4. La méthode de sélection retenue est la Sélection des consultants individuelsconformément aux procédures définies dans les dispositions
des points 7.34 de la section VII et l’annexe XV du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de
Projets d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale, 4ème Edition, Novembre 2020.

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: Secrétariat du Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement 03 BP 7025 Ouagadougou 03
(Burkina Faso) Tél : (226)  25-49-99-22, Email : dmpmeeea@gmail.com et pifburkina@yahoo.fr du lundi au jeudi de 07h30mn à 12h30mn et de
13h à 16h et le vendredi de 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30mn.

6. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront être composés de : 
7. – CV
8. Copies du diplôme ou de l’attestation légalisée
9. Copies des certificats de bonne exécution des missions similaires
10. Les dossiers doivent être rédigés en langue française et déposés en copies papiers à l’adresse ci-dessous, ou par courrier électronique
(email) au plus tard le lundi 20 mars 2023 à 09 heures 00 TU.L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics 

Chargé de l’Expédition des Affaires Courantes

André HIEN

Prestations intellectuelles

SELECTION DE CONSULTANTS INDIVIDUELS POUR LA REALISATION DE NOTICES 
D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (NIES) DES ACTIVITES DES PROJETS 

DE DEVELOPPEMENT INTEGRE COMMUNAUX POUR LA REDD+ (PDIC/REDD+).

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT
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SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET 

N° 2023 __008M__/MEEA/SG/DMP

Financement : IDA – PGPC/REDD+ 

No. de référence : BFPIF338446CSCQS

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de
l’Association internationale de développement (IDA), et a l’intention d’u-
tiliser une partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements au
titre du contrat suivant : Services de consultant pour la réalisation  d’é-
tudes architecturales et techniques détaillées, l’élaboration du DAO, le
contrôle et la surveillance architectural et technique en vue de la con-
struction du siège (bâtiment R+3 extensible en R+6) du STN/REDD+ et
de l’unité de gestion du PGPC/REDD+. 

2. L’objectif global de la mission d’études architecturale et tech-
nique détaillées du projet est de concevoir le siège du STN/REDD+ et de
l’Unité de gestion du PGPC/REDD+. Cette mission d’étude va de l’Avant-
Projet Sommaire (APS) jusqu’au Dossier d’Appel d’Offres (DAO) en pas-
sant par l’Avant-Projet Détaillé (APD) et l’obtention du permis de constru-
ire, suivant le programme architectural défini au point (IV). 

Objectifs spécifiques

D’une manière spécifique, cette mission vise à: 
- Élaborer l’Avant-Projet Sommaire (APS) dans les délais impartis
pour la prestation ;
- Élaborer l’Avant-Projet Détaillé (APD) dans les délais impartis pour la

prestation ;
- Élaborer le dossier de demande d’autorisation de construire (DPC) ;
- Assister le Maître d’Ouvrage pour l’obtention du permis de construire ;
- Élaborer le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) dans les délais impartis
pour le recrutement des entreprises en vue de la réalisation des travaux
;
3. La mission qui concerne le contrôle et la surveillance architectur-
al et technique des travaux a pour délai d’exécution indicatif de dixhuit

(18) mois. Le délai effectif sera évalué à la fin de la 1ère phase con-
sacrée aux études architecturales et techniques.

4. La Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement de l’eau et de l’assainissement invite les candidats
admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-
dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations
démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expéri-
ence pertinente pour l’exécution des Services notamment : 

� Brochures, prospectus de présentation du consultant ; 
� Qualifications pour exécuter les services ; 
� Références dans les missions similaires notamment spécialisé
en missions de contrôle et de surveillance architectural et/ou tech
nique des travaux de construction de bâtiment d’au moins R+2 justifiées
par des attestations de bonne fin d’exécution (années de réalisation,
coûts, clients et adresse/téléphone), etc. ;
� référence des clients. 

5. Profil du Consultant 

Cette mission s’adresse à des bureaux d’études d’ingénierie inscrit au
Tableau de l’Ordre des Ingénieurs en Génie Civil du pays ou de la région
d’origine et disposant de:
- capacités requises dans le suivi et la coordination des travaux ;
- ressources humaines avec de connaissance et d'une expérience
confirmée dans le domaine de sa mission.

Expériences similaires
Avoir effectué durant les sept (07) dernières années, au moins deux (02)
missions de contrôle et de surveillance architectural et/ou technique des
travaux de construction de bâtiment d’au moins R+2 justifiées par des
attestations de bonne fin d’exécution.
Le Personnel clé

•Directeur de projet, chef de Mission : Il s’agit de l’Architecte concepteur
du projet de la Phase 1.

•Expert en Génie civil, Surveillant des travaux : un (01) Ingénieur Génie
civil (BAC+5) justifiant d’au moins dix (10) années d’expérience dans
le domaine des bâtiments et avoir réalisé au moins deux (02) projets
de suivi-contrôle et de coordination des travaux de construction bâti-
ments à niveau d’au moins R+2.

•Géomètre, Chef d’équipe Topo : un (01) Technicien Supérieur géomètre
ou en Topographie (BAC + 2 minimum) ayant au moins cinq (05)
années d’expérience et avoir réalisé au moins deux (02) projets de
suivi topographique de construction de bâtiment.

•Electricien, Chef de projet - électricité : un (01) Technicien Supérieur en
Génie électrique ou équivalent (BAC + 2 minimum), cinq (05) années
d’expérience et ayant réalisé deux (02) projets de suivi d’installation
électrique de construction de bâtiment. 

•Hydraulicien, Chef de projet - AEP : un (01) Technicien Supérieur en
hydraulique ou équivalent (BAC+3 minimum) justifiant d’au moins
cinq (05) années d’expérience et avoir conduit deux (02) projets de
suivi ou de conception des mini-AEP.

•Expert en sauvegarde environnementale et sociale : un (01) Ingénieur
génie de l’environnement ou équivalent (BAC + 5) où équivalent, jus-
tifiant d’au moins cinq (05) années d’expérience et ayant réalisé
deux (02) projets de mise en œuvre des mesures environnementales
et sociales de construction de bâtiments. 

•Technicien, Contrôleur à pied d’œuvre : un (01) technicien supérieur en
Génie civil justifiant d’au moins dix (10) années d’expérience dans le
domaine des bâtiments et avoir réalisé au moins deux (02) projets de
suivi-contrôle des travaux de construction bâtiments à niveau d’au
moins R+2 en tant que contrôleur à pied d’œuvre.

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer
leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire ou
d’un accord de sous-traitant.
NB : la complexité similaire s’entend par : ampleur des contrats, nature
de la prestation, domaine technique et contexte géographique.
6. Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions du
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le
Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale,
4ème Edition, Novembre 2020, relatives en matière de conflit d’intérêts
sont applicables.
La méthode de sélection retenue est la Sélection fondée sur la
Qualification du Consultant (SQC) décrite dans les dispositions du point
7.11 de la section VII du Règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI)
de la Banque mondiale 4ème Edition, Novembre 2020.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : Secrétariat du Directeur des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement 03 BP 7025
Ouagadougou 03 (Burkina Faso) Tél : (226)  25-49-99-22, Email : dmp-
meeea@gmail.com et pifburkina@yahoo.fr du lundi au jeudi de
07h30mn à 12h30mn et de 13h à 16h et le vendredi de 07h30 à 12h30
et de 13h30 à 16h30mn.

8. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être rédigés en
langue française et présentés sous forme d’un document relié en quatre
(04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies marqués
comme tels et déposés sous plis fermés, à l’adresse ci-dessous en per-
sonne, ou par courrier électronique (email) au plus tard le lundi 20 mars

2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des candidats qui souhaitent y assister.

9. Les manifestations d’intérêt, rédigées en français, doivent être
livrées en quatre (04) exemplaires.

Le Directeur des Marchés Publics 

Chargé de l’Expédition des Affaires Courantes

André HIEN

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT (FIRME) POUR LA REALISATION D’ETUDES ARCHITECTURALES
ET TECHNIQUES DETAILLEES, L’ELABORATION DU DAO, LE CONTRÔLE ET LA SURVEILLANCE
ARCHITECTURAL ET TECHNIQUE EN VUE DE LA CONSTRUCTION DU SIEGE (BATIMENT R+3 

EXTENSIBLE EN R+6) DU STN/REDD+ ET DE L’UNITE DE GESTION DU PGPC/REDD+. 
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Fournitures et Services courants

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

N°202301/RCEN/DS/SG/PRM du 21/02/23

Financement : Budget du Conseil régional du Centre

Budget prévisionnel : cent vingt millions (120 000 000) FCFA TTC

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan  de
Passation des Marchés publié sur le site www.lecentre.bf de la
Délégation Spéciale du Centre.
Le Président de la délégation spéciale du Centre sollicite des offres fer-
mées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour l’acquisition de tables-bancs au profit des établissements
publics de la Région du Centre. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de RAMDE Laré téléphone 70700735, personne responsable
des marchés de la Délégation Spéciale du Centre; et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après
au service courrier de la Délégation Spéciale du Centre sise à OUAGA
2000 tous les jours ouvrables de7h30 à 16h00.Les exigences en
matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations
détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offre complet ou le retirer à titre onéreux contre

paiement  d’une somme non remboursable de cent mille (100 000)
FCFA à la Trésorerie Régionale du Centre à Ouagadougou. La méthode
de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé
par main à main.

5. Les offres devront être soumises au service courrier du Siège
de la Délégation Spéciale au plus tard le lundi 03 avril 2023 à 09

heures 00 en un (1) original et deux (02) copies. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un mon-
tant de deux millions quatre cent mille (2 400 000) FCFA.

6. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
lundi 03 avril 2023 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : dans la salle
de réunion, au deuxième étage aile droite porte droite du siège de la
Délégation spéciale du Centre.

La personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Laré RAMDE

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 38

* Marchés de Travaux P. 39 à 44

REGION DU CENTRE

Acquisition de tables-bancs au profit des établissements publics de la Région du Centre 

DG-C.M.E.F.

Marchés Publics
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Travaux

REGION DU CENTRE REGION DU CENTRE

Travaux de construction d’infrastructures
scolaires et sanitaires

Appel d’Offre Ouvert 

N°202301/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM 

Financement : Budget communal gestion 2023 

Ressources propres + fonds transférés

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des
Marchés gestion 2023 de la Commune rurale de Saaba.

La Commune Rurale de Saaba sollicite des offres fermées de la
part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux suivants répartis comme suit :
-Lot 1 : Travaux de construction de logement + cuisine + latrine au profit 

du CSPS de Gayokin
-Lot 2 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe à Saaba ;
-Lot 3 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe à Gampèla;
-Lot 4 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe à 

Tanlarghin.
Le montant de l’enveloppe prévisionnelle, toutes taxes compris-

es est de : -vingt-deux millions huit cent quatre-vingt-cinq mille quatre
cent soixante-dix (22 885 470) F CFA pour le lot 1 ; - vingt-trois millions
huit cent soixante-quinze mille (23 875 000) F CFA pour le lot 2 ; - vingt-
trois millions huit cent soixante-quinze mille (23 875 000) F CFA pour le
lot 3 ; - vingt-trois millions huit cent soixante-quinze mille (23 875 000) F
CFA pour le lot 4. 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder 90 jours pour chacun des lots 

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles, titulaire d’un
agrément technique B. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres accéléré au
bureau de la Personne responsable des marchés, les jours ouvrables, de
7h 30 mn à 16 h 00 mn, tél : 00226 25 49 02 19.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : agrément B
(voir DPAO pour les informations détaillées). 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de :
-cinquante mille (50 000) F CFA par lot auprès de la Régie des recettes
de la mairie de Saaba. La méthode de paiement sera en espèce.

5. Les offres devront être soumises au secrétariat de la mairie au
plus tard le lundi 03  avril 2023 à 09 heures 00 en un (1) original et trois
(3) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de six cent quatre-vingt mille (680 000) F CFA par lot.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent y assister le lundi 03  avril 2023 à 09

heures 00 dans la salle de réunion de la mairie de Saaba.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Hamidou TIEMTORE

Adjoint Administratif

Appel d’Offre ouvert 

N°202304/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM 

Financement : Ressources propres du Budget communal 

gestion 2023 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés ges-
tion 2023 de la Commune rurale de Saaba.

La Commune Rurale de Saaba sollicite des offres fermées de la
part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux suivants répartis comme suit :
-Lot 1 : Travaux de construction de la deuxième phase de clôture du ter-
rain communal ;
-Lot 2 : Travaux de construction de clôture de l’école Saaba « A » ;
-Lot 3 : Travaux de construction de parking à la Mairie (Antenne fiscale) 
+ portail.

Le montant de l’enveloppe prévisionnel, toutes taxes comprises
est de : -cinquante millions (50 000 000) F CFA pour le lot 1 ; - quarante-
cinq millions (45 000 000) F CFA pour le lot 2 ; - vingt-trois millions sept
cent soixante-six mille sept cent vingt-deux (23 766 722) F CFA pour le lot
3.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder 90 jours pour chacun
des lots 

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles, titulaire d’un
agrément technique B. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres accéléré au
bureau de la Personne responsable des marchés, les jours ouvrables, de
7h 30 mn à 16 h 00 mn, tél : 00226 25 49 02 19.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : agrément B
(voir DPAO pour les informations détaillées). 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de : -soixante-quinze mille (75
000) F CFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) F CFA pour les lots 2
et 3 auprès de la Régie des recettes de la mairie de Saaba. La méthode
de paiement sera en espèce.

5. Les offres devront être soumises au secrétariat de la mairie au
plus tard le mercredi 05 avril 2023 à 09 heures 00 en un (1) original et
trois (3) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 1, un
million trois cent cinquante mille (1 350 000) F CFA pour le lot 2 et sept
cent mille (700 000) F CFA pour le lot 3.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent y assister le mercredi 05 avril 2023 à

09 heures 00 dans la salle de réunion de la mairie de Saaba.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Hamidou TIEMTORE

Adjoint Administratif

Travaux de construction de clôtures 
et d’un parking
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Travaux

REGION DU CENTRE REGION DU CENTRE

Travaux de construction d’infrastructures
sanitaires

Travaux de construction d’infrastructures
scolaires au profit de la Commune Rurale

de Saaba

Appel d’Offres Ouvert 

N°202302/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM 

Financement : Budget communal gestion 2023 : 

Ressources propres + fonds transférés 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés ges-
tion 2023 de la Commune rurale de Saaba.

La Commune Rurale de Saaba sollicite des offres fermées de la
part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux suivants répartis comme suit :
-Lot 1 : Travaux de construction d’un CSPS complet à Zakin ;
-Lot 2 : Travaux de construction d’un dispensaire, d’une maternité, d’un 

dépôt MEG et deux blocs de latrines à 4 postes + 2 douches au 
profit du CSPS de Gayokin. 

Le montant de l’enveloppe prévisionnel, toutes taxes comprises est de :
-soixante-onze millions (71 000 000) F CFA pour le lot 1 ;
- soixante-six millions deux cent trente-huit mille quatre-vingt-trois (66 238
083) F CFA pour le lot 2.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder 90 jours pour chacun des lots 

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles, titulaire d’un
agrément technique B. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres accéléré au
bureau de la Personne responsable des marchés, les jours ouvrables, de
7h 30 mn à 16 h 00 mn, tél : 00226 25 49 02 19.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : agrément B
(voir DPAO pour les informations détaillées). 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de :
- soixante-quinze mille (75 000) F CFA par lot auprès de la Régie des
recettes de la mairie de Saaba. La méthode de paiement sera en espèce.

5. Les offres devront être soumises au secrétariat de la mairie au
plus tard le mardi 04 avril 2023 à 09 heures 00. en un (1) original et
trois (3) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de deux millions cent trente mille (2 130 000) F CFA pour le lot 1
et un million neuf cent quatre-vingt mille (1 980 000) F CFA pour le lot 2.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent y assister le mardi 04 avril 2023 à 09

heures 00 dans la salle de réunion de la mairie de Saaba.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Hamidou TIEMTORE

Adjoint Administratif

Appel d’Offre ouvert 

N°202303/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM 

Financement : Ressources propres du Budget communal 

gestion 2023 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés ges-
tion 2023 de la Commune rurale de Saaba.

La Commune Rurale de Saaba sollicite des offres fermées de la
part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux suivants répartis comme suit :
-Lot 1 : Travaux de construction d’un bâtiment de la vie scolaire + clôture

au Lycée municipal de Saaba ;
-Lot 2 : Travaux de construction de quatre (04) salles de classe équipées

+ cuisine + magasin au Lycée municipal de Nioko 1 ;
-Lot 3 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe équipées et

électrifiées + bureau + magasin + 1 bloc de latrine (normalisation)
à Baossomé.

Le montant de l’enveloppe prévisionnel, toutes taxes comprises est de :
-vingt-trois millions huit cent soixante-quinze mille (23 875 000) F CFA
pour le lot 1 ; - quarante millions cent dix mille (40 110 000) F CFA pour
le lot 2 ; - quarante un millions soixante-cinq mille (41 065 000) F CFA
pour le lot 3.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder 90 jours pour chacun des lots 

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles, titulaire d’un
agrément technique B. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres accéléré au
bureau de la Personne responsable des marchés, les jours ouvrables, de
7h 30 mn à 16 h 00 mn, tél : 00226 25 49 02 19.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : agrément B
(voir DPAO pour les informations détaillées). 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de :
-cinquante mille (50 000) F CFA par lot auprès de la Régie des recettes
de la mairie de Saaba. La méthode de paiement sera en espèce.

5. Les offres devront être soumises au secrétariat de la mairie au
plus tard le mardi 04 avril 2023 à 09 heures 00 en un (1) original et trois
(3) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de sept cent mille (700 000) F CFA pour le lot 1, un million deux
cent mille (1 200 000) F CFA pour le lot 2 et un million deux cent trente
(1 230 000) F CFA pour le lot 3.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent y assister le mardi 04 avril 2023 à 09

heures 00 dans la salle de réunion de la mairie de Saaba.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Hamidou TIEMTORE

Adjoint Administratif
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Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de reprofilage de routes en terre dans les arrondissements n°1, 2 et 3 
de la commune de Ouagadougou

Avis d’Appel d’Offres (AAO) 

N°202304/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2023 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2023, de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour réaliser les travaux de reprofilage de routes en terre dans les arrondissements n°1, 2 et 3 de la commune de Ouagadougou, con-
stitués de trois (03) lots :
-Lot 1 : Travaux de reprofilage de routes en terre dans l’arrondissement n°1 de la commune de Ouagadougou 

avec un montant prévisionnel de soixante-dix-sept millions sept cent cinquante mille (77 750 000) F CFA TTC ;
-Lot 2 : Travaux de reprofilage de routes en terre dans l’arrondissement n°2 de la commune de Ouagadougou 

avec un montant prévisionnel de quatre-vingt-trois millions huit cent soixante-deux mille six cent (83 862 600) F CFA TTC ; 
-Lot 3 : Travaux de reprofilage de routes en terre dans l’arrondissement n°3 de la commune de Ouagadougou 

avec un montant prévisionnel de quatre-vingt-cinq millions sept cent cinquante mille six cent (85 750 600) F CFA TTC. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après: Direction de la Commande Publique sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO
à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : le personnel, le matériel minimum exigé, ainsi que l’agrément de catégorie T pour
chaque lot.
-Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour chaque lot auprès du Régisseur Municipal à l’an-
nexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de l’Hôtel de ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. La
méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2 secteur
10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 au
plus tard le mercredi 05 avril 2023 à 09 heures 00, en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
-Deux millions (2 000 000) F CFA pour le lot 1 
-Deux millions cinq cent mille (2 500 000) F CFA pour le 2 
-Deux millions cinq cent mille (2 500 000) F CFA pour le lot 3 

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
mercredi 05 avril 2023 à 09 heures 00 à la salle de réunion de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou
l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone
: (00 226) 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO
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Avis d’Appel d’Offres (AAO) 

N°202305/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2023 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2023, de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour réaliser les travaux de reprofilage de routes en terre dans les arrondissements n°4, 5 et 6 de la commune de Ouagadougou, con-
stitués de trois (03) lots :
-Lot 1 : Travaux de reprofilage de routes en terre dans l’arrondissement n°4 de la commune de Ouagadougou 

avec un montant prévisionnel de quatre-vingt-un millions deux cent quatre-vingt-dix mille deux cent (81 290 200) F CFA TTC ; 
-Lot 2 : Travaux de reprofilage de routes en terre dans l’arrondissement n°5 de la commune de Ouagadougou 

avec un montant prévisionnel de quatre-vingt-cinq millions neuf cent soixante-trois mille (85 963 000) F CFA TTC ; 
-Lot 3 : Travaux de reprofilage de routes en terre dans l’arrondissement n°6 de la commune de Ouagadougou 

avec un montant prévisionnel de quatre-vingt-quatre millions cinquante un mille quatre cent (84 051 400) F CFA TTC. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après: Direction de la Commande Publique sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO
à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : le personnel, le matériel minimum exigé, ainsi que l’agrément de catégorie T pour
chaque lot.
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour chaque lot auprès du Régisseur Municipal à l’annexe de
la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de l’Hôtel de ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. La méthode
de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2 secteur
10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 au
plus tard le mercredi 05 avril 2023 à 09 heures 00, en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Deux millions quatre cent mille (2 400 000) FCFA pour le lot 1
- Deux millions cinq cent mille (2 500 000) F CFA pour le lot 2
- Deux millions cinq cent mille (2 500 000) F CFA pour le lot 3 

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
mercredi 05 avril 2023 à 09 heures 00 TU à la salle de réunion de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou
l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone
: (00 226) 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de reprofilage de routes en terre dans les arrondissements n°4, 5 et 6 
de la commune de Ouagadougou
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Travaux

REGION DU CENTRE SUD

Construction d'un bloc de quatre salles 
de classes et deux bureaux au collège 
d'enseignement technique de Manga

Travaux de  réalisation des travaux  
dans la commune de Gon-Boussougou

Avis de demande de prix  

N° : 202301DPX/RCSD/CR du 12/01/2023

Financement : Budget Conseil Régional gestion 2023 / 

fonds propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023,  du Conseil
Régional du Centre-Sud.

1. Le Conseil Régional du Centre-Sud lance une demande de
prix ayant pour objet la réalisation des travaux de construction d'un
bloc de quatre salles de classes et deux bureaux au collège d'en-
seignement technique de Manga. Les travaux seront financés sur
le budget Conseil Régional gestion 2023 / fonds propres. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés de type B1 minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un (01) lot unique dont le montant
prévisionnel est estimé à quarante-cinq millions trois cent quatorze
mille neuf cent cinquante-six (45 314 956) FCFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-
dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable
des marchés du Conseil Régional du Centre sud ou appelé sur le
numéro 78 30 66 01 du lundi au jeudi de 7h30 à 16h et le vendredi
de 7h30 à 16h 30.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le
bureau de la Personne responsable des marchés du Conseil
Régional du Centre-Sud et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA à la Trésorerie
Régionale du Centre-Sud. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un
million cent cinquante mille (1 150 000) francs CFA devront parvenir
ou être remises dans les bureaux de la personne responsable des
marchés du Conseil Régional du centre-sud, avant le mercredi 15

mars 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Bernard W SAWADOGO

Avis de demande de prix 

N° :202302/RCSD/PZNW/CGBG/SG/CCAM

Financement :   budget communal gestion 2023 : 

RESSOURCES PROPRES

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Gon-
Boussougou.

La commune de Gon-Boussougou lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux de construction dans la Commune
de Gon-Boussougou. Les travaux seront financés sur les ressources du
budget communal gestion 2023/ ressources propres.

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 au moins pour
l’ensemble des lots pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot unique : la réalisation
d’une fourrière dans la commune de Gon-Boussougou (financement :
Ressources propres)

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot.  

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours (60)
jours

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés sis au secrétariat de la mairie de Gon-Boussougou, contact :
+226 76 90 49 12

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
mairie de Gon-Boussougou et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la perception de
Gon-Boussougou. 

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
mairie de Gon-Boussougou, avant le mercredi 15 mars 2023 à 09

heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB. Enveloppe prévisionnelle : 18 685 434.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Cyrille Parfait YAMEOGO

Secrétaire Administratif

Personne Responsable des Marchés

Médaille d’honneur des collectivités locales

REGION DU CENTRE SUD



Avis de demande de prix 

N° : 202301/RCSD/PZNW/CGBG/SG/CCAM

Financement :   budget communal gestion 2023

RESSOURCES PROPRES ET RESSOURCES TRANSFEREES

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de
Gon-Boussougou.

La commune de Gon-Boussougou lance une demande de prix ayant pour objet la construction et de réhabilitation d’infrastructures
dans la commune de Gon-boussougou
Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal gestion 2023/ ressources propres et ressources transférées.

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 au moins pour
l’ensemble des lots pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.
Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
-Lot 1 : construction d’une maternité, d’une latrine à quatre fosses et d’une douche au CSPS de Leoupo (financement : FMDL/M. Santé)
-Lot 2 : construction d’une maternité au CSPS de Goyenga (financement : FMDL/M. Santé)
-Lot 3 : Réhabilitation d’une latrine à quatre fosses au Centre d’Eveil et d’Education Préscolaire (CEEP) de Gon-Boussougou 

(financement : ressources propres)
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix jours (90) jours pour chacun des lots 1 et 2 et 30 jours pour le lot 3.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis au secrétariat de la mairie de Gon-Boussougou, contact
: +226 76 90 49 12.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
mairie de Gon-Boussougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chacun des
lots 1 et 2 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 3 à la perception de Gon-Boussougou. 

5. Les offr, es présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot 1 : Neuf cent mille (900 000) FCFA; Lot 2 : sept cent mille (700 000)
FCFA; Lot 3 : Cent vingt mille (120 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la mairie de Gon-Boussougou, avant le
mercredi 15 mars 2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent
y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

NB. Enveloppes prévisionnelles : Lot 1 : 30 215 670 F CFA;  Lot 2 : 23 595 590 F CFA;  Lot 3 : 4 000 000 F CFA

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Cyrille Parfait YAMEOGO

Secrétaire Administratif

Personne Responsable des Marchés

Médaille d’honneur des collectivités locales

Travaux

REGION DU CENTRE SUD

Construction et de réhabilitation d’infrastructures dans la commune de Gon-Boussougou
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